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Le mot  DU MAIRE
Jean-Yves Sénant

D ans mon éditorial du 
magazine de juin, je 
vous annonçais que 
la proposition d’amé-
nagement qu’élabo-

rait notre bureau d’études pour la 
rue Mounié vous serait présentée 
très rapidement. C’est désormais 
chose faite : elle se trouve dans 
ce numéro (p.24).

Comme je vous l’indiquais dans le 
numéro précédent, nous tenions 
à ce que cet aménagement 
soit de qualité comme l’a été 
celui de la place  Patrick-Deve-
djian. Fini le bitume ! La rue Mou-
nié sera entièrement en pierre, 
et de couleur claire en raison 
du réchauffement climatique. 
Elle sera aussi d’un seul niveau, 
sans relèvement des trottoirs.

Lors de la consultation organisée 
en septembre 2019, une majo-
rité des 5 200 habitants qui y 
avaient répondu avait souhaité 
que la rue Mounié réserve aux 
piétons une place beaucoup 
plus grande qu’aujourd’hui.
Entre la circulation et le station-

nement, les voitures occupent 
actuellement l’essentiel de l’es-
pace alors que des foules de 
piétons se bousculent sur les 
trottoirs étroits et encombrés 
d’obstacles.

Dans ce projet, la circulation 
des véhicules ne sera possible 
que sur l’espace central et le 
stationnement sera limité aux 
places de livraison, aux PMR 
et aux véhicules prioritaires.
Le projet prévoit aussi de débar-
rasser les espaces réservés aux 
piétons de l’essentiel des obsta-
cles qui s’y trouvent aujourd’hui, 
les réverbères et les poteaux de 
toutes sortes.

Le projet conserve les arbres 
actuels, mais il peut, bien sûr, 
en accueillir d’autres si vous le 
souhaitez. Comme il peut aussi 
prévoir des bancs et d’autres 
éléments de mobilier urbain. Ce 
sera l’objet de la concertation 
qui s’ouvrira dès ce mois de juil-
let sur la plateforme en ligne de 
participation citoyenne City-
zenLab ainsi que dans votre 

magazine municipal (p.29) et 
 se poursuivra en septembre. 
N’hésitez pas à y participer et à 
nous faire parvenir dès à présent 
vos questions et vos sugges-
tions.

Notre objectif est de lancer les 
travaux au début de l'année pro-
chaine et de les terminer à la fin 
de l’été 2024.

Comme vous le voyez, l’aména-
gement proposé est compatible 
avec les différents scénarios 
envisagés en 2019 pour l’avenir 
de la circulation sur la rue Mounié. 
Les conséquences de ces diffé-
rents scénarios sur la circulation 
dans le centre-ville ont été étu-
diées  par la société CD VIA. Les 
résultats de ces études vous 
seront communiqués au mois 
de novembre, et ils donneront 
lieu à une concertation.

Bonnes vacances. �

Nouvelle rue 
Mounié :
notre 
proposition
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Visite de l’ambassadeur de 
Belgique
24/05. François de Kerchove 
d’Exaerde, ambassadeur de Belgique 
en France, était invité à l’Hôtel de 
Ville par la Municipalité et le Conseil 
Antonien des Européens, en présence 
de Hermano Sanches Ruivo, ancien 
maire adjoint chargé de l’Europe 
de la ville de Paris. François de 
Kerchove d’Exaerde a évoqué la 
place qu’occupe son pays au sein de 

l’Union européenne, sa singularité 
économique et fédérale, ainsi que 
les principaux enjeux des relations 
bilatérales France-Belgique marquées 
par la gestion commune de crises 
récentes (Covid, budget, énergie) et 
l’amitié indéfectible entre les deux 
pays. Ce brillant exposé non dénué 
d’humour était un prélude à la 
journée des Européens du 3 juin (p.8). 
Jean-Yves Sénant a remis la médaille 
d’honneur de la Ville à cette éminente 
personnalité. 

Journée des Européens 
3/06. Mettre à l’honneur les pratiques 
culturelles de nos pays voisins est 
l’objectif de cette manifestation 
créée l’année dernière par le Conseil 
Antonien des Européens. Une grande 
variété d’animations et de jeux, 
synonymes d’ouverture sur le monde, 
était proposée sur la place Patrick – 
Devedjian : dégustation de produits 
typiques, exposition photos, récits 
de voyage, concerts, présentation 
de dessins collectifs réalisés par 
des enfants des centres de loisirs 
municipaux. Un cocktail gagnant 
entre divertissement et fraternité.
ville-antony.fr/conseil-antonien-
des-europeens

Les arts au grand jour 
27/05. Depuis 2019, la Ville 
propose des espaces de travail 
à des artistes plasticiens 
professionnels dans un pavillon 
aménagé spécialement pour 
les accueillir au 3 rue de Tignes. 
Ce foyer de création et de 
partage d’expérience, Le Carré 
d’Antony, a ouvert ses portes au 
public pour mettre en lumière 
les œuvres et les méthodes de 
travail de six artistes de talent : 
deux peintres, un graffeur, une 
photographe, un sérigraphe et 
une dessinatrice.
ville-antony.fr/le-carre

> RETOUR EN IMAGES La croisière s’amuse
26/05. 1 250  seniors antoniens 
de 68 ans et plus ont participé 
aux sorties de printemps du 
centre communal d’action 
sociale : une croisière avec 
déjeuner sur la Seine. Sous un 
soleil généreux, les heureux 
convives ont embarqué à bord 
du Diamant II  au pied de la 
tour Eiffel pour admirer au 
rythme des flots les principaux 
monuments parisiens, comme le 
Musée d’Orsay, le Grand Palais, 
Le Louvre, etc. L’après-midi s’est 
poursuivi par une animation 
musicale sur le thème des tubes 
des années 80, en présence 
du maire, Jean-Yves Sénant. 
La piste de danse a été prise 
d’assaut comme jamais !
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Village Nature 
et Environnement
20/05. Cette nouvelle 
édition du Village Nature et 
Environnement était placée sous 
le signe de l’éco-responsabilité :
suppression des bouteilles 
en plastique, utilisation de 
matériaux de récupération pour 
les ateliers, etc. Les visiteurs 
étaient incités à se rendre au 
parc Marc-Sangnier à pied ou 
à vélo, et nombreux sont ceux 
qui l’ont fait. Des randonnées 
accompagnées Pédibus étaient 
même organisées par le Conseil 
des jeunes citoyens. Le public a 
appris à cuisiner avec des bases 
d’épluchures, à se servir d’un 
lombricomposteur, à réaliser des 
compositions florales. Certains 
ont profité des conseils des 
jardiniers de la Ville, d’autres 
ont goûté de savoureux produits 
artisanaux. Les enfants, quant 
à eux, étaient enchantés 
d’approcher les animaux de la 
ferme, d’effectuer une balade à 
dos d’âne, de se faire maquiller 
et d’assister à divers spectacles.

« Plus de 
10 000 visiteurs ! »



> RETOUR EN IMAGES

Rencontre 
petite enfance
3/06. La journée Portes 
ouvertes des Relais Petite 
Enfance, organisée dans 
Le Relais La Souris Verte, 
a révélé la forte demande 
d’informations des familles 
en quête d’un mode de 
garde. Les parents et leurs 
enfants ont pu échanger 
avec des assistantes 
maternelles et parentales, 
du personnel de la 
ludothèque et de la  CAF, 
en présence de Jean-Yves 
Sénant, et de Pauline Galli, 
conseillère municipale 
déléguée à la famille. 

Appel du 18 juin
18/06. Une cérémonie en 
mémoire du 83e anniversaire 
de l’Appel du 18 juin s’est 
déroulée devant la stèle du 
général de Gaulle, place de 
l’Hôtel-de-Ville. Autour de 
Jean-Yves Sénant, étaient 
présents : Maud Bregeon, 
députée, Véronique Bergerol, 
conseillère départementale, 
Fabien Hubert, maire-
adjoint chargé des anciens 
 combattants, et Serge 
Guével, président du comité 
d'entente des associations 
patriotiques et mémorielles. 
L’Orchestre d’harmonie de la 
ville d’Antony et la batterie-
fanfare du Conservatoire ont 
accompagné en musique cette 
commémoration.

Concert pour 
petits curieux 
11/05. Les élèves du CP au 
CM2 de l’école primaire 
Dunoyer de Segonzac 
ont assisté à un concert 
de l’orchestre du collège 
Descartes, sous la direction 
de la professeure de 
musique, Isabelle Esposito 
Demeulnaere. Les collégiens 
étaient ravis de jouer des 
extraits d’œuvres comme Le 
Livre de la Jungle ou Pirates 
des Caraïbes devant leur 
jeune public. Ils ont aussi 
présenté leurs instruments 
sous la forme de devinettes. 
Une expérience artistique 
à renouveler.

> RETOUR EN IMAGES
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Raid dingue 
d’aventures 
17/06. Les amateurs de 
sensations fortes n’ont 
pas boudé leur plaisir 
lors du Raid aventure 
organisé par la Ville 
dans le parc Heller. En 
famille ou entre amis, 
ils ont profité d’un 
moment de détente 
et ont pu découvrir de 
nouvelles disciplines sur 
terre, dans les airs 
et même les arbres : 
tir à l’arc, tyrolienne, 
escalarbre, etc.

Fête du vélo
17/06. Après deux éditions sur la place Patrick-Devedjian, la Fête du vélo 
s’est invitée au parc Heller. Grand bi, monocycle, kart à pédales… le public 
a découvert toutes les facettes de la bicyclette à travers une trentaine de 
stands. Parmi les temps forts de l’évènement, des champions de BMX ont 
réalisé des figures acrobatiques qui ont beaucoup impressionné ! Toujours 
très utile, une bourse aux vélos a permis aux visiteurs de faire réparer leur 
deux-roues ou d'en acquérir un.



+ L’AZIMUT
Fermée du 1er juillet au 5 septembre à 
14 h. La billetterie en ligne ne ferme pas, 
abonnement en ligne possible.

+ CENTRE AQUATIQUE PAJEAUD
Ouvert du 10 juillet jusqu'au 3 septembre  : 
lundis, mardis et vendredis de 9 h à 20 h, 
mercredis de 7 h à 22 h, week-ends et jours 
fériés de 9 h à 19 h. 

+ CENTRE CULTUREL OUSMANE-SY
Fermé au public du 7 au 20 août inclus. En 
dehors de ces dates, le centre est ouvert les 
lundis, mardis et jeudis de 9 h à 12 h 30 et 
de 13 h 30 à 21 h, les mercredis et vendredis 
de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 19 h et les 
samedis de 9 h à 13 h.

+ CHÂTEAU SARRAN
Fermé du 29 juillet au 27 août inclus. 
Inscription aux stages auprès du 11 Espace 
jeunes : 01 40 96 73 77. Accueil au château 
Sarran sur rendez-vous uniquement : 
01 40 96 64 40.

+ CIMETIÈRE
Ouvert tous les jours de 8 h à 12 h et de 
13 h 30 à 18 h.

+ CINÉMA LE SÉLECT
Fermé du 19 juillet au 15 août inclus.

+ DÉCHETTERIE 
 DE VERRIÈRES-LE-BUISSON
Accès gratuit sur rendez-vous et sur 
présentation d’une pièce d’identité et d’un 
justificatif de domicile de moins de trois 

mois. Ouverte du lundi au samedi de 10 h 
à 12 h 15 et de 13 h 30 à 19 h (jusqu’au 
30 septembre). Dimanche de 9 h à 12 h.

> PRATIQUE

Vos horaires d’été
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HÔTEL DE VILLE
En juillet, accueil du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 (fermé le jeudi matin), ainsi que le samedi de 9 h à 12 h 30. 

 En août, accueil du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 (fermé le jeudi matin).
Uniquement sur rendez-vous au 01 40 96 71 00.

IL N’Y AURA AUCUNE PERMANENCE À L’HÔTEL DE VILLE DURANT L’ÉTÉ À PARTIR DU 15 JUILLET.

ÉVOLUTION : Dans son précédent numéro, Vivre à Antony vous annonçait le début des travaux de réaménagement  
de l'Hôtel de ville pour cet été. Ces aménagements se dérouleront finalement en 2024.
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> PRATIQUE

+ 11 ESPACE JEUNES
Fermé du 31 juillet au 15 août inclus. En 
dehors de ces dates, le 11 Espace jeunes 
est ouvert le lundi, mercredi jeudi et 
vendredi de 13 h à 18 h.

+ LUDOTHÈQUE
Fermée du 22 juillet 21 août inclus. En 
dehors de ces dates, la ludothèque est 
ouverte le mardi, jeudi et vendredi de 14 h à 
17 h 30 et le vendredi de 10 h à 12 h et de 
14 h à 17 h 30.

+ MÉDIATHÈQUE ANNE FONTAINE
Fermée du 8 au 15 août inclus. En dehors de 
ces dates, la médiathèque est ouverte en 
été le mardi et le vendredi de 14 h à 18 h, le 
mercredi et le samedi de 10 h à 12 h et de 
14 h à 18 h.

+ MÉDIATHÈQUE ARTHUR RIMBAUD
Fermée du 11 au 19 août inclus. En dehors 
de ces dates, la médiathèque est ouverte 
en été ouverte le mardi et jeudi de 15 h à 
18 h, le mercredi et samedi de 10 h à 12 h 
et de 14 h à 18 h.

+ MAISON DES ANS TONIQUES
Fermé du 31 juillet au 25 août inclus.

+ MAISON DES ARTS
Fermée en août. Première exposition le 
13 septembre.

+ OFFICE DE TOURISME
Fermé du 14 juillet au 1er septembre inclus.

+ PIMM’S
Accueil sur rendez-vous uniquement du 
lundi au vendredi de 10 h à 17 h, sans 
interruption.

+ PISCINE LIONEL TERRAY
du 10 juillet jusqu'au 4 septembre. 

+ POINT JUSTICE
Fermé du 12 au 23 août inclus. En dehors 
de ces dates, le Point Justice est ouvert 
le lundi, mercredi et jeudi de 9 h à 12 h et 
de 13 h 30 à 17 h 30, le mardi de 9 h à 12 h 
et de 13 h 30 à 18 h et le vendredi de 9 h à 
12 h et de 13 h 30 à 17 h.

+ STADE GEORGES-SUANT
Ouvert tout l’été de 8 h à 22 h en continu.

+ STADE VELPEAU
Ouvert tout l’été de 8 h à 22 h en continu.

+ PARCS

+ Georges Heller
Tous les jours de 5 h 30 à 22 h 30

+ Bourdeau
Tous les jours de 7 h 30 à 20 h

+ Alisiers
Tous les jours de 6 h à 22 h

+ Noyer-Doré
Tous les jours de 7 h 30 à 20 h

+ Raymond Sibille
Tous les jours de 7 h 30 à 21 h

+ Parc de Sceaux
En juillet, tous les jours de 7 h à 21 h et 
en août, de 7 h à 20 h 30.

L’Orangerie et le Pavillon de l’Aurore sont 
ouverts tous les jours sauf lundi, de 14 h 
à 18 h 30. Les visites sont gratuites 
jusqu’au 14 juillet.

+ Marc Sangnier
Tous les jours de 6 h à 22 h

+ Bois de l’Aurore
Tous les jours de 7 h 30 à 19 h 30

+ Autres espaces verts et aires de jeux
Tous les autres espaces verts sont 
ouverts et les aires de jeux pour enfants 
sont également accessibles.

+ LA POSTE

+ Bureau Auguste Mounié
Ouvert les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h

+ Bureau Leclerc
Ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 
et de 14 h à 18 h et le samedi de 9 h à 
12 h 30





 Juillet 2023 / #389 / VIVRE À ANTONY / 13

E n mars, de fortes rafales de vent ont fait chuter un arbre d’ali-
gnement sur un véhicule en stationnement et sur la clôture 
d’un pavillon situé au 10 rue de Massy, dans le quartier des 

Baconnets. Un périmètre de sécurité a immédiatement été mis en 
place pour évacuer le peuplier de la chaussée. 
Suspectant la mise en cause possible de travaux de terrassement 
ayant pu fragiliser l’ancrage des premiers peupliers de la rue, la Ville 
a missionné en urgence un bureau d'études indépendant qui est 
intervenu le 15 mars pour expertiser cette première partie de l’ali-
gnement. En mai, une étude complémentaire réalisée par le même 
prestataire a ensuite permis d’obtenir une analyse globale de l’état 
de santé de tous les arbres de la rue.

Deux arbres malades
L’étude phytosanitaire démontre que le peuplier tombé était atteint 
par un champignon lignivore de type ganoderme. Celui-ci provoque 
un pourrissement du tronc et des branches et, par la suite, la chute 
de tout ou partie de l’arbre. Elle conclut globalement que l’état 
de santé des arbres de la rue de Massy est satisfaisant, mais 
nécessite des travaux de taille de bois mort et une surveillance 
pour deux d’entre eux. L’abattage d’un deuxième sujet était égale-
ment prévu le 22 juin mais de nouvelles fortes rafales de vent le 19 
juin ont précipité sa chute. Les mêmes dispositifs de sécurité que 
précédemment ont été mis en place. En effet, le peuplier situé en 

face du n° 45 rue de Massy était aussi atteint par ce champignon, 
rendant sa stabilité mécanique très fragile. Un nouveau sujet sera 
planté au cours de l’hiver prochain, sous réserve de l’absence de 
canalisations souterraines. Afin de surveiller deux peupliers impac-
tés par des travaux de terrassement à proximité de leur système 
racinaire, une expertise complémentaire est en cours de réalisation 
pour évaluer la stabilité de ces arbres et la capacité d’ancrage dans 
le sol de leur système racinaire.

Un élagage nécessaire
Par ailleurs, compte tenu de la proximité avec les habitations et de 
la présence des voies ferrées, il sera réalisé au mois de septembre 
prochain des travaux d’élagage sur l’ensemble de l’alignement 
des peupliers de la rue de Massy afin de réduire leur prise au vent 
et de limiter tout risque de chute en cas d’atteinte potentielle par 
un champignon lignivore. Au regard de leur bonne physiologie, les 
peupliers devraient bien réagir à cette intervention qui consiste à 
revenir aux anciennes tailles effectuées en 2008. Ce choix de ges-
tion, conseillé par le bureau d'études, nécessitera toutefois par la 
suite un élagage annuel afin de maîtriser la hauteur de ces arbres. �

+ D'INFOS

Service proximité
01 40 96 73 00

Des mesures 
qui s’imposent

Le 10 mars mais aussi plus 
récemment le 18 juin, des 
rafales de vent ont fait 
chuter deux arbres rue de 
Massy. Parce que le souci de 
la sécurité du public mais 
aussi la préservation et la 
mise en valeur des arbres 
antoniens sont au centre des 
actions menées par la Ville, 
celle-ci a engagé un bureau 
d'études spécialisé dans 
l'expertise phytosanitaire 
des arbres afin d’évaluer 
l’état de santé des sujets  
de cette rue.  

> ENVIRONNEMENT
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Préserver le cadre de vie

Doit-on contacter la mairie 
pour installer une enseigne 
ou un panneau publicitaire ?
OUI. Ces installations sur le domaine public 
ou privé nécessitent l’autorisation de la Ville. 
Le demandeur doit télécharger le formulaire 
14798*01 sur entreprendre.service-public.fr 
ou le récupérer auprès du service foncier et 
domaine public. Cette démarche s’applique 
aussi dans le cas d’un changement d’en-
seigne. Si l’autorisation est accordée de 
façon définitive, les droits de voirie, quant à 
eux, sont calculés chaque année.

Qu’est-ce que le règlement 
local de publicité intercommu-
nale (RLPi) ? 
Approuvé par Vallée Sud - Grand Paris, le RLPi 
pose des limites sur la taille et l’emplace-
ment des publicités. Celles-ci sont interdites 
sur les clôtures, les balcons et les fenêtres 
même si elles n’empiètent pas sur le domaine 
public. La Ville a adressé un courrier à tous les 
commerçants concernés pour leur rappeler 
cette réglementation. Seule exception : la 
Ville tolère les panneaux « À vendre » pour 
une durée limite de huit semaines. 

Quels sont 
les montants en vigueur ?
Le commerçant paie un droit de voirie annuel 
de 11 à 66 € par  m² si son enseigne déborde 
sur le domaine public. Le coût dépend 
du type d’enseigne : fixe, drapeau, saillie 
mobile. Dans le cas d’une publicité visible 
sur la voie publique (pancarte, affiche, 
panneau), ce montant est de 200 € par m². 
Concernant l’implantation avec ancrage au 
sol d’une publicité sur le domaine public, le 
coût annuel est de 1 500 € par m². La Ville 
peut verbaliser les contrevenants.

Les enseignes lumineuses des 
commerçants peuvent-elles 
restées allumées la nuit ?
Selon le RLPi, les commerces doivent 
éteindre leur enseigne lumineuse entre 23 h 
et  7 h s'ils ne sont plus ouverts au public. 
Lorsqu'une activité cesse ou commence 
entre 22 h et 8 h, les enseignes peuvent 
être éteintes au plus tard une heure après 
la cessation d'activité de l'établissement 
et peuvent être allumées une heure avant 
la reprise de l'activité.  �

+ D'INFOS

Service Foncier et Domaine Public
01 40 96 75 02
domainepublic@ville-antony.fr
entreprendre.service-public.fr
valleesud.fr

> URBANISME

Comment transformer un logement en cabinet libéral ?
Il est possible de convertir un logement d’habitation en 
local professionnel à condition toutefois d’obtenir deux 
autorisations :
•  Une autorisation de changement d’usage. Vous devez en 

faire la demande auprès du service urbanisme de la mairie 
en fournissant les documents suivants : l’extrait du titre de 
propriété ou l’accord de la copropriété, un plan de distribution 
des lieux ainsi que le bail et l’accord du propriétaire pour 
les locataires. S’il est accepté, le changement d’usage ne 
l’est qu’à titre provisoire pour la durée  d'occupation, et il est 
personnel, c'est-à-dire accordé au demandeur uniquement.

•  Une demande d’aménagement d’un établissement 
recevant du public. Remplissez le formulaire 
13824*04 téléchargeable sur entreprendre.service-
public.fr. Ce document permet aux services de la Ville 
de vérifier que les règles de sécurité et d’accessibilité 
sont bien respectées.

+ D'INFOS

Service Urbanisme 
Prise de rendez-vous au 01 40 96 68 (ou 71 77)

Installer un panneau publicitaire ou une enseigne ne peut se 
faire sans l’accord de la Ville. Pourtant, les affichages illégaux 
de publicités sont monnaie courante. La Ville entend faire 
respecter la  réglementation pour éviter ces pratiques qui, 
bien souvent, dégradent notre environnement. 

L’implantation illégale de publicités peut être considérée comme de la pollution visuelle.  
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Le Pimms voit plus grand !

L a transformation des lieux saute 
aux yeux ! Si l’adresse du Pimms 
médiation Antony place des 
Baconnets n’a pas changé, les 
locaux, quant à eux, sont plus 

spacieux et fonctionnels. Cette impres-
sion de modernité est le résultat des tra-
vaux engagés par la Ville entre septembre 
2022 et février 2023 pour améliorer l’ac-
cueil du public. Les murs ont été repeints, 
le sol a été refait, la ventilation et le chauf-
fage ont été changés. Une cuisine a été 
aménagée à la place de l’ancienne réserve 
et la salle de réunion nettement agrandie. 
Ce gain d’espace bénéficie d’abord aux 
habitants qui sont désormais reçus dans 
un environnement plus calme garantis-
sant la confidentialité de leurs échanges. 
« Le parcours de l’usager est mieux défini, 
note Jean-Philippe Bleu, directeur. Il peut 
être orienté et prendre un rendez-vous 
plus facilement. »

Nouvel espace informatique 
Ces travaux présentent un autre avan-
tage puisqu’ils ont abouti à la création d’un 
nouveau service : un espace informatique 
équipé de trois ordinateurs. Les personnes 
peuvent en profiter sans rendez-vous pour 
effectuer des démarches administratives 
rapides, comme imprimer une attestation 
Ameli ou un justificatif fiscal. Un conseiller 
numérique peut apporter son aide au besoin. 
Ce même conseiller anime également des 
ateliers gratuits d’initiation au numérique, le 
mardi après-midi sur inscription. Cet accom-
pagnement personnalisé est à l’image du 
Pimms médiation Antony qui place la rela-
tion humaine au cœur de ses actions.

Une utilité reconnue 
Appartenant à un réseau national créé au 
début des années 2000, cette structure 
apporte son soutien aux personnes par-
fois un peu perdues dans les méandres 

de l’administration, qui souhaitent mieux 
connaître leurs droits. Elle a d’ailleurs reçu 
deux labels délivrés par l’État pour la qua-
lité de ses prestations. Elle est labellisée 
France Services ce qui signifie qu’elle est en 
lien avec plusieurs partenaires institution-
nels (CAF, La Poste, Pôle emploi…). Le label 
Point Conseil Budget lui permet d’épauler 
les familles dans la bonne gestion de leur 
budget. À noter : le Pimms médiation Antony 
restera ouvert durant tout l’été. �

+ D'INFOS

Pimms médiation Antony
1 place des Baconnets
Face à l’arrêt RER B Les Baconnets
Accueil sur rendez-vous : 
01 55 59 00 94 ou  
antony@pimmsmediation.fr
Lundi, mercredi et jeudi de 9 h 30 à 13 h 
et de 13 h à 17 h
Mardi et vendredi de 9 h 30 à 13 h 

Le Pimms médiation Antony a été inauguré le vendredi 16 juin. De gauche à droite : Nadège Baptista, préfète déléguée à l'égalité des 
chances, Juliette Dupuydenus, présidente du PIMMS, Jean-Yves Sénant, maire d'Antony, et Roger Karoutchi, vice-président du Sénat. 

Lieu d’accueil ouvert à tous, le Pimms (Point information médiation multiservices) médiation 
Antony a fait l’objet de travaux pour assurer un accueil de plus grande qualité aux usagers. 

> EMPLOI
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> JEUNESSE

Le CJC en mode projet
Le Conseil des jeunes citoyens organisait une laser run au stade Georges-Suant pour des élèves

de collège et lycée suivie tout au long de l'année et coordonnée par la DN Factory.

C e mardi 6 juin sur le stade Georges-Suant, c’est l’effer-
vescence. Une centaine de collégiens s’activent dans 
les tribunes. Tous attendent le départ du tournoi de 
laser run organisé par les jeunes du Conseil des jeunes 
citoyens d’Antony. Le principe ? Chaque participant 

commence par une session au stand de tir et doit atteindre cinq 
fois une cible installée à quelques mètres devant lui. Une fois ce 
score réalisé, il enchaîne un parcours de course. Le premier à fran-
chir la ligne d’arrivée à l’issue de trois sessions remporte le tournoi. 
« Ce matin, nous avons convié plusieurs classes de 4e du collège
Henri-Georges-Adam et de 3e du collège Descartes, explique Élodie, 
membre du CJC. Cet après-midi, ce sera au tour des Seconde du 
lycée Descartes. Au total, plus de deux cents jeunes concourront ! »

Une réussite
Cette journée est l’aboutissement de plusieurs mois de travail pour 
les neuf membres du CJC porteurs de ce projet. Depuis septembre, 
ils sont accompagnés par David Robinet, président de « la DN Fac-
tory », un organisme de formation. « Le but était de leur apprendre 
à conduire un projet, comme ils le feraient dans un milieu profes-
sionnel », explique-t-il. Pour mettre en pratique les connaissances 
acquises, ils ont décidé d’organiser un évènement sportif à desti-
nation des jeunes. Plusieurs fois par mois, le mardi soir, ils se sont 
réunis pour répondre aux multiples interrogations qu’engendre cette 
initiative : quel financement ? Qui mobiliser ? Comment se faire 
connaître ? Ils sont ainsi parvenus à recruter des sponsors (Ma p'tite 

échoppe, Antony escrime 92), planifier l’organisation de la journée 
et convaincre plusieurs classes antoniennes de participer à ce défi 
sportif. « Nous sommes très fiers de cette journée, conclut Élodie.
Les élèves ont découvert un sport, se sont donnés à fond. Et de notre 
côté, nous avons tous ensemble mené à bien un projet qui faisait 
sens. Une vraie réussite ! »�

Un nouveau skatepark
 à Antony
À l'initiative du CJC, la Ville a choisi de 
transformer l’ancien skatepark de la rue du Pont 
de Pierre/Marius Hue, pour qu'il soit adapté aux 
pratiques actuelles. Elle souhaite ainsi répondre 
à une forte demande des amateurs de sports de 
glisse urbains. Afin d’aménager une structure 
répondant aux attentes des pratiquants, des 
jeunes du CJC ainsi que des personnes ciblées 
et intéressées par le projet se réunissent depuis 
plusieurs mois pour co-construire ensemble 
cette nouvelle aire sportive. Le projet devrait se 
concrétiser en 2024. �

+ D'INFOS

espace-jeunes@ville-antony.fr
democratie@ville-antony.fr
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Le Conservatoire  
en phase de rénovation
Darius-Milhaud s’offre un intermède ! Le bâtiment fait l’objet d’importants travaux 
de rénovation notamment sur un plan énergétique. Dès l’année prochaine, les élèves 
pourront profiter d’un équipement plus confortable et fonctionnel. 

> CULTURE

N ul doute que leur patience sera récompensée. Les élèves du 
Conservatoire Darius-Milhaud – ils sont plus de 1 250 à le 
fréquenter chaque année – ont été accueillis dans l’ancienne 

école Dunoyer de Segonzac. Construit en 1996 et reconnu pour l’ex-
cellence de son enseignement artistique, leur équipement habituel ne 
leur offrait plus des conditions d’accueil satisfaisantes : manque de 
confort en saison estivale, sensation de confinement et impossibilité 
de ventiler suffisamment l’auditorium. Il était aussi devenu indispen-
sable d’améliorer l’efficacité thermique du bâtiment pour répondre aux 
nouvelles exigences environnementales. C’est pourquoi Vallée Sud 
Grand Paris, qui en assure la bonne gestion, a entrepris d’importants 
travaux de rénovation. 

Plus confortable et durable 
Ce chantier vise à réduire en priorité les consommations énergétiques, 
bien au-delà des 40 % imposés par le décret tertiaire puisque l’objectif 
est une diminution de 60 %. Le recours aux énergies renouvelables 
sera privilégié. Un système informatique de supervision permettra de 
suivre en temps réel la performance énergétique du bâtiment et d’in-
tervenir en cas d’anomalie. La ventilation sera améliorée. Le hall comme 
les salles de cours seront rénovés et tous les sièges de l’auditorium 
changés. La terrasse extérieure sera agrémentée de nouvelles plan-
tations pour lutter contre les îlots de chaleur. Ces travaux devraient 
s’achever début 2024 pour une réouverture dans la foulée. 

Inscrivez-vous 
D’ici là, les personnes peuvent encore s'inscrire jusqu’en juillet ou lors 
du forum des associations début septembre : en effet, certaines acti-
vités n’ont pas atteint leur quota d’élèves. Pour mémoire, le conserva-
toire compte 70 professeurs qui dispensent des cours en musique, 
danse et art dramatique. �

+ D'INFOS

Adresse temporaire : 4 rue Dunoyer de Segonzac
01 83 63 14 53
Coût des travaux : 4,2 M€ TTC
ville-antony.fr/conservatoire
valleesud.fr/fr/conservatoire-darius-milhaud-antony

Le hall d’accueil sera modifié pour offrir au public davantage de confort.  

Vue de l’extérieur du bâtiment. 
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: des travaux de 
modernisation estivaux
Cet été, des aménagements pour améliorer vos trajets 
sont prévus sur la ligne B du RER, jusqu’au 1er septembre 
2023 inclus. Afin d’organiser au mieux vos 
déplacements, la RATP, SNCF et Île-de-France Mobilités 
vous accompagnent vers des trajets alternatifs.

> TRANSPORT

 Fermeture entre les gares de Fontaine-Michalon et Massy-Palaiseau du 14 juillet au 21 juillet 
2023 inclus, et du 5 au 20 août 2023 inclus. Des bus de substitution desserviront les gares 
entre Fontaine-Michalon et Massy-Palaiseau.

 Fermeture entre les gares de La Croix de Berny et Massy-Palaiseau du 22 juillet au 4 août 2023 inclus. 
Des bus de remplacement desserviront les gares entre La Croix de Berny et Massy-Palaiseau.

+ D'INFOS

Retrouvez un récapitulatif global 
des travaux programmés sur la 
ligne sur rerb-leblog.fr/travaux/

D ans le cadre de la modernisation du réseau ferroviaire national, 
la RATP et SNCF Réseau ont entrepris des travaux afin notam-
ment de remplacer les deux ponts ferroviaires centenaires 
situés sur la commune de Massy (à proximité de la gare de 
Massy-Verrières) : le pont de Chartres pour la ligne B du RER et 

le pont de Gallardon pour la ligne C du RER. Dans la pratique, cela implique :

Comprendre
les travaux
en vidéo

Orlyval
Ces travaux n'auront aucune incidence sur le 
fonctionnement de la ligne Orlyval entre Orly et 
Antony. La gare et la ligne restent accessibles à tous 
les voyageurs. �





> EN BREF
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E n 2020, la Ville a installé seize cap-
teurs fixes de la pollution de l’air exté-
rieur, qui mesurent les particules fines, 

le dioxyde d’azote et l’ammoniac, et très pro-
chainement l'ozone. Spécialisée dans la don-
née de la qualité de l’air hyperlocale, l’agence 
AtmoTrack a remis son rapport d’analyse. En 
2022, on remarque des concentrations en 
particules fines (PM2.5 et PM10) plus impor-
tantes en hiver qu’en été. Cette tendance, 
qui se retrouve partout à l’échelle régio-
nale, s’explique par les baisses des tem-
pératures impliquant une augmentation du 
chauffage résidentiel. Les concentrations 
en dioxyde d’azote du territoire respectent 

les seuils réglementaires annuels définis 
par les normes européennes et françaises. 
Quelques dépassements à moyenne jour-
nalière observés sont probablement liés 
à la proximité du trafic routier (A86). Les 
concentrations en ammoniac, quant à elles, 
sont globalement faibles. Rappelons que 
toutes ces données sont consultables en 
temps réel grâce à l’application Caeli. �

+ D'INFOS

L'intégralité du rapport sur  
ville-antony.fr/qualite-air
ville-antony.fr/pollens 
Applications : Caeli et Live Pollen

Qualité de l’air : 
rapport d’analyse Le Don du sang 

8 juillet de 12 h à 17 h et le 18 août 
de 14 h à 19 h. L’Établissement 
français du sang d’Île-de-France et 
les Amis du Beau Vallon organisent 
une collecte de sang à l’école 
Ferdinand Buisson, 3 place Auguste-
Mounié, le 8 juillet et à l’espace 
Henri-Lasson, passage du square, le 
18 août. Rendez-vous obligatoire sur 
dondesang.efs.sante.fr �

Les infos du Clic
24 juillet de 15 h à 16 h 30. Café des 
aidants au Centre d’information et de 
coordination gérontologique, 77 rue 
Prosper-Legouté, avec pour thème : « Aider 
un proche, les difficultés rencontrées. » 
Plan canicule en été. Si vous êtes 
âgé(e) et intéressé(e) par des échanges 
téléphoniques réguliers pour vous 
accompagner durant l’été, inscrivez-vous 
sur le registre tenu par les bénévoles 
du Clic. Ceux-ci prendront contact avec 
vous pour fixer les jours et les moments 
où vous souhaitez être appelé(e). Le Clic 
recherche d’ailleurs des personnes prêtes 
à consacrer un peu de leur temps pour 
passer ces appels téléphoniques. 
Inscription et information au 
 01 40 96 31 69 ou clic@ville-antony.fr �

ET AUSSI...

Accès à des activités culturelles et sportives, service d’aide à la 
scolarité, remboursement des frais de transport Imagine R (60,80 € 
à 121,70 €) … Tels sont les avantages accordés aux jeunes de 11 à 
18 ans détenteurs du Pass + Hauts-de-Seine. Seule condition : être 
domicilié ou scolarisé dans un établissement public ou privé du 
département. Entièrement gratuit, ce dispositif se présente sous 
la forme d’une carte numérique. Un porte-monnaie électronique 
de 80 € (100 € pour les boursiers) peut être utilisé lors des 
inscriptions. Parmi les prestations offertes, Pass + propose un 
service de soutien scolaire : cours vidéo, exercices interactifs, 
sujets corrigés, etc. Les familles dont le quotient familial 

départemental est inférieur ou égal à 880 peuvent également se voir remettre un ordinateur 
portable, après en avoir fait la demande depuis leur compte Pass +. �

+ D'INFOS

Inscription sur passplus.fr

Pass + Hauts-de-Seine : 
inscrivez-vous 

si  vous n’avez pas encore votre compte Pass+

www.passplus.fr

DES AVANTAGES ET DES AIDES DE L’ENTRÉE EN 6° À LA MAJORITÉ

inscrivez-vous !
DES AVANTAGES ET DES AIDES DE L’ENTRÉE EN 6° À LA MAJORITÉUne  carte  pour  les  jeunes
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L’ADSSA évolue  
L’Association de Défense des Sinistrés 
de la Sécheresse d’Antony devient un 
collectif. Son objectif est de soutenir 
les sinistrés (démarche assurances, 
travaux...) par le partage d'expériences, 
la transmission d'informations et 
l'entraide... adssa.jimdofree.com  �

Erratum 
Une erreur s’est glissée dans le Vivre 
à Antony de mai concernant le nom du 
président des Restaurants du cœur de 
l’Essonne. Il s’agit d’Emmanuel Grave 
auquel la rédaction du magazine 
municipal adresse ses excuses.  �
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Calendrier 

Septembre 2019
Consultation publique 

Juillet 2023
Consultation en ligne et dans 

votre magazine municipal

début 2024
Lancement des travaux

Septembre 2024
Fin des travaux



Dossier > AMÉNAGEMENT

QUEL AVENIR 
POUR LA RUE 
MOUNIÉ ?

P rincipale rue commerçante d’An-
tony, la rue Auguste-Mounié est 
de fait une des plus fréquentées, 
par les automobilistes, mais 
surtout par les piétons. Depuis 

la RD 920, elle donne accès, en effet, au 
marché, à la gare RER qui est l’une des plus 
actives d’Île-de-France, à l'Hôpital Privé, à 
Sainte-Marie, et, au-delà du pont, à l’Hôtel 
de Ville. Mais c’est aussi un sujet de cri-
tiques et de plaintes de longue date, en 
raison des embouteillages quotidiens et 
de la pollution qu'ils provoquent. 

La municipalité vous a consultés à ce sujet 
en septembre 2019. Votre réponse a été 
massive et très claire : 5 200 habitants ont 
répondu (à titre de référence, lors des élec-
tions, il y a entre 20 000 et 25 000 votants) 
qui veulent très majoritairement une rue 
Mounié accordant plus de place aux pié-
tons. Aujourd’hui, entre la circulation et 
le stationnement, les voitures occupent 
les deux tiers de l’espace public. Vous 
vous êtes prononcé  pour une rue sans 
trottoir surélevé et sans stationnement 
autre que celui réservé aux livraisons, 
aux personnes à mobilité réduite et aux 
véhicules prioritaires. 

À partir de cette consultation, la Ville a tra-
vaillé sur un projet de réaménagement qui 

répond à ces aspirations. La pandémie de 
Covid-19 a retardé ce projet mais, à présent, 
il est prêt. La municipalité a souhaité conce-
voir un aménagement élégant comme celui 
retenu pour la place Patrick-Devedjian. 

La rue Mounié abandonne son bitume pour 
des matériaux nobles : pierre de Bourgogne 
pour les espaces piétons, pavés lisses de 
qualité pour l’espace central. L’ensemble 
de l’espace public sera débarrassé de tous 
les obstacles qui entravent aujourd’hui la 
circulation des piétons : réverbères et 
poteaux de toutes sortes seront retirés. 
Mais, rassurez-vous, les arbres existants 
seront bien conservés, et il ne sera pas 
interdit dans la prochaine concertation, de 
demander à en planter d’autres. 

La concertation commencera dès le début 
de juillet et se poursuivra jusqu’à la fin de 
septembre. Elle concernera l’aménagement 
de la rue : faut-il, par exemple, plus d’arbres ? 
Des bancs ou d’autres types de mobilier 
urbain ? Du stationnement pour les vélos ? 
Le projet pourra être amendé à la suite de la 
concertation. Et, sur cette base, les travaux 
seront lancés en début d'année prochaine 
avec pour objectif une inauguration en sep-
tembre 2024. �

À l’image de la place Patrick-Devedjian qui fait 
l’unanimité, la Ville ambitionne de repenser la rue 
Auguste-Mounié en s’appuyant sur les résultats de 

l’enquête publique menée en 2019. L’objectif est d’apaiser 
la circulation et donner plus d’attrait au centre-ville.  

Une proposition de réaménagement vous est présentée 
afin de recueillir votre avis. 
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Dossier> AMÉNAGEMENT

Avant

Après

Consultation de 2019 : rappel des principaux souhaits exprimés 

72 %
Plus de place aux arbres

75 %
Plus de place aux piétons

72 %
Moins de stationnement 

pour automobilistes

77 %
Adoucir la circulation 



Dossier >AMÉNAGEMENT

 1/2021

ABBAYE rue de l’  D-4-5
ABBE-ENJALVIN rue de l’  D-5
ABRAHAM-ET-ESTHER-PLOTKINE 
allée B-C-5
ABREUVOIR rue de l’  C-D-5
ACACIAS rue des  A-7
ADOLPHE-PAJEAUD rue A à  C-6-7
ADOUR allée de l’  B-8
ALBERT-CAMUS rue  B-5
ALEMBERT avenue d’  E-1
ALEXANDER-FLEMING square  E-7
ALEXANDRE-DUMAS rue  C-6
ALEXANDRE-RIBOT rue  A-8
ALEXIS-DE-TOCQUEVILLE rue  F-9
ALFRED-DE-MUSSET rue  E-6
ALOUETTES impasse et rue des  D-E-8
ALPES square des  B-8
ALPHONSE-FRAGER rue  E-4
ALPHONSINE rue  C-D-7
ALSACE-LORRAINE rue d’  D-3
AMPERE rue  E-5
ANATOLE-FRANCE rue  C-8
ANCIEN-CHATEAU rue de l’  E-3
ANCIENS-COMBATTANTS
D’AFRIQUE-DU-NORD place des  D-5
ANDRE-CHARLES BOULLE rue  F-7
ANDRE-CHENIER rue  A-8
ANEMONES rue des  C-4
ANGELIQUE rue  C-4-5
ANNAPURNA rue de l’  B-8
AQUITAINE rue d’  D-6
ARISTIDE-BRIAND avenue  E-3-4
ARMAND impasse  E-F-6
ARMAND-CARREL rue  C-6
ARMAND-GUILLEBAUD avenue  
E-F-5-6
ARNAUD-BELTRAME Allée F-1
AROUET avenue  E-1
ARRAS rue d’  D-6
ARTHUR-BLANCHET rue  E-4
ARTOIS rue d’  E-2
ARTS allée des  F-6
ARZ allée d’  A-3
ASTRIDA allée  D-E-4
AUBEPINE impasse de l’  E-7

AUBEPINE rue de l’  E-F-7
AUGUSTA rue  D-4
AUGUSTE-MOUNIE place et rue  D-4
AUGUSTE-RENOIR rue  F-6
AUGUSTIN-FRESNEL rue  D-9
AUGUSTINS rue des  C-5
AULNAY impasse d’  E-8
AUNETTE rue de l’  C-7
AURORE rue de l’  D-E-7
AVENIR rue de l’  D-E-6
BACONNETS rue des  C-D-7
BACONNETS place des  B-C-7
BARRAGE promenade du  E-F-3-4
BEAU-VALLON passage du  E-5-6
BEAULIEU impasse  C-7-8
BEAUREGARD allée  E-7
BEAUSEJOUR avenue  F-1
BELLES-FEUILLES allée des  B-5
BELLEVUE rue de  D-8-9
BIEVRE parvis de la  B-7
BIEVRE rue et passage de la  D-5
BIQUETTES terrain des  A-4
BLANCHE-DE-CASTILLE rue  D-E-6
BLEUETS rue des  B-4
BOIS-DE-VERRIERES av. du A à  C-3-4
BONE rue de  D-5
BOSSUE allée  D-2
BOUGAINVILLEE allée de la  C-8
BOURGNEUF rue  D-5
BOYAN rond-point  E-8
BRETAGNE rue de  E-2
BREUIL parvis du  A-B-7
BUA impasse du  B-5
BUFFON rue  E-3-4
CAMILLE-COROT allée  D4
CAMILLE-PELLETAN rue  A-B-4
CANARIS rue des E-8
CANIGOU square du  B-8
CAPRICORNE rue du  E-4
CARMAN villa  B-3-4
CARNOT rue  E-3
CARROUSEL place du  D-4
CASPIENNE rue de la  C-8
CECILE-BRUNSCHVICG allée  E-7
CEDRES allée des  C-3

CELINE rue  D-5
CERISAIE allée de la  F-7
CEVENNES square des  B-8
CHAMOSSAIRE allée du  B-8
CHAMPAGNE rue de  D-8
CHAMPS rue des  C-4
CHANTECLAIR allée  D-8
CHARDONNERETS rue des  E-8
CHARLES-DE-MONTESQUIEU rue  
E-F-6-7
CHARLES-LEBEAU rue  D-6
CHARLES-PEGUY place  E-4
CHARLES-PERRAULT allée  B-5
CHARMES allée des  A-7
CHATEAUBRIAND rue  E-F-6
CHATEAUFORT rue de  F-1
CHATENAY chemin de  C-3
CHATENAY rue de  C-3-4
CHEMIN-DE-FER rue du  D-E-6
CHENES rue des  A-B-7-8
CHRISTIAN-D’ORIOLA allée  F-2
CINQ-CEDRES place des  B-4
CIRCULAIRE allée  D-1-2
CITE-MODERNE rue de la  B-3-4
CLAUDE-DEBUSSY square  F-1
CLOS-DE-L’ABBAYE rue du  D-5
CLOS-DE-MASSY rue du  A-7-8
CLOS-DES-MÛRES allée du  D7
CLOS-JOLI rue du  C-4
COLBERT boulevard  E-6
COLLEGNO square de  C-5
COLONEL-FABIEN rue du  B-C-4-5
CONCORDE avenue de la  E-4
COQUELICOTS rue des  B-4
CORBEAUX allée des  D-E-1
CORBIERES square des  B-8
CORNEILLE rue  E-5
COTEAU rue du  C-6
COTTAGES avenue des  F-1
COUSTOU rue  D-5
COYSEVOX avenue  E-1
CROCHETEURS rue des  B-3
CROIX-BRISÉE chemin de la  F-9
CURIE impasse  E-3
DANUBE allée du  B-C-7-8

DAVIS villa C-6
DEMOISELLES-MELSON
chemin des  B-5
DENISE impasse des  B-4
DIDEROT allée  B-5
DIVISION-LECLERC av. de la  D-5 à 7
DOCTEUR-BARIE rue du  B-4
DOCTEUR-SCHWEITZER rue du  B-7
DOCTEUR-TENINE avenue du  E-F-2-3
DOMAS villa  D-E-4
DUCHESSE-DU-MAINE av. de la  E-1
DUNOYER-DE-SEGONZAC rue  F-6
DUPRESSOIR-CHAILLOUX rue  E-5
DUVAL cité  C-7
EGLANTINES chemin des  F-7
EGLISE place de l’  C-D-4
EGLISE rue de l’  C-5
EINSTEIN rue  B-8
ELEFTHEROUPOLIS place de  E-2
ELISE villa  F-6
EMILE-GLAY rue  B-C-3
EMILE-GRASSOT rue  E-4
EMILE-LEVEQUE rue  B-3-4
EMILE-SEITZ rue  E-7
EMILE-ZOLA rue E-5
EPINE impasse de l’  D-E-6
ERABLES allée des  C-5
ERNEST-RENAN avenue  E-5
ESCAUT allée de l’  C-7
ESPERANCE rue de l’  D-3-4
ESTEREL allée de l’  B-8
ESTHER rue  D-6
ESTIENNE-D’ORVES avenue d’  A-3-4
EUGENE-SUE allée  C-6
EUROPE avenue de l’  D-E-8-9
EUROPE carrefour de l’  C-3
FAISANDERIE avenue de la  D-2
FAISANDERIE petite allée de la  D-2
FANTIN-LATOUR allée  D7
FAUVETTES allée des  C-7
FEES allée des  A-4
FERNAND-BRAUDEL allée  E-4
FERNAND-FENZY avenue  E-3
FLORIAN rue  E-3
FONDOUZE rue  C-D-5

FONTAINE-DU-SAULT rue de la  A-B-4-5
FONTAINE-GRELOT rue de la  F-1
FONTAINE-MOUTON av. de la  C-7-8
FONTE-DES-GODETS rue de la  A-4
FONTENELLES allée des  C-4
FONTENETTES villa des  B-C-5
FRANÇOIS-ARAGO avenue  E-8
FRANÇOIS-COUPERIN square  E-F-1
FRANÇOIS-MANSART allée  E-3
FRANÇOIS-MOLE avenue  B-C-4-5
FRANÇOIS-SOMMER avenue  D-E-8-9
FREDERIC-CHOPIN rue  E-F-6
FRERES-LUMIERE avenue des  E-7
GABRIEL-CHAMON rue  E-4
GABRIEL-FAURE square  F-1
GABRIEL-PERI avenue  D-4-5
GALILÉE rue  F-5
GALIPEAU rue  E-4
GALLIENI avenue  D-3
GAMBETTA avenue  F-3
GANGE allée du  C-7
GARENNES rue des  B-7
GARONNE rue de la  C-8
GAUGUIN rue  F-1
GENERAL-DE-GAULLE av. du  B à E-2-3
GENERAL-DE-GAULLE place du  E-2
GENERAL-LECLERC place du E5
GEORGE-SAND rue  E-6
GEORGES-BESSE rue  E-F-9
GEORGES-CHARPAK rue  F-5
GEORGES-CLEMENCEAU allée  E-8
GEORGES-SUANT rue  B-6
GERARD-DE-NERVAL rue  C-6
GERMAINE rue  D-7
GILBERT square  E-1
GIOVANNI-BOLDINI avenue  F-1
GIROFLEES avenue des  E-5
GLAIEULS rue des  C-4
GLAISES rue des  A-B-7-8
GLYCINES rue des  C-3
GOUTTIERES rue des  C-4
GRANDE-COUTURE rue de la  D-3
GRAVIERS rue des  A-3-4
GRILLOT passage  C-3
GROUETTES rue des  B-3-4

GUGLIELMO-MARCONI allée  F-9
GUILLONNIERES allée des  B-4-5
GUYENNE avenue de  E-2
GUYNEMER rue  D-5-6
HAUTES-BERGES rue des  B-8
HAUTES-BIEVRES rue des  B-C-5
HELLEBORES allée des  A-3
HENRI-BARBUSSE rue  D-5
HENRI-FABRE allée  A-B-7
HENRI-LASSON rue  D-4
HENRI-POINCARE rue  E-9
HENRIETTE villa  C-6
HERBIER allée de l’  B-7
HIRONDELLES impasse des  E-7-8
HONORE-DE-BALZAC allée  E-7
HORTENSIAS rue et square des  E-5
HOTEL-DE-VILLE place de l’  C-D-4
HUIT-MAI-1945 square du  D-E-5
ILE-DE-FRANCE avenue de l’  E-1
ILE-VERTE allée de l’  D-3
IMPRESSIONNISTES allée des  B-C-4-5
IRENE-JOLIOT-CURIE allée  E-7
IRIS rue des  E-5
IRMA rue  D-3
JACQUELINE impasse  B-4
JACQUES-MAYOL Allée B-6
JACQUES-RUEFF rue  F-9
JARDINETS rue des B-7
JASMINS rue des  C-4
JEAN-CHARLES-PERSIL rue  D-4
JEAN-GABIN cours  E-7
JEAN HEBRARD rue  F-1
JEAN-JAURES rue  D-5
JEAN-MERMOZ rue  C-6
JEAN-MONNET avenue  C-D-5-6
JEAN-MOULIN rue  E-F-4
JEAN-PIERRE villa  B-5
JEANNE-D’ARC avenue  D-E-3
JEANNE-GARNERIN avenue  F-9
JEANNE-MEURDRA rue  B-3
JEANNE rue  C-6
JOHANNES-KEPLER square  F-5
JONQUILLES allée des  E-7
JOSEPH-BRICON rue  C-4
JOSEPH-DELON rue  D-5

JOSEPH-FOURIAUX rue  C-6-7
JOUR rue du  D-7
JUBILE rue du  C-5
JULES-FERRY avenue  E-5
JULES-RAIMU cours  E-F-5
JULIA allée  D-5
JULIEN-PERIN rue  B-4
KERJOUANNO rue de  A-3
LAC-LEMAN rue du  B-C-8
LAC-TCHAD allée du  C-7
LAFONTAINE rue  D-3-4
LANGLOIS rue  E-5-6
LATERAL chemin  B-7
LAVOIR-DE-LA-GRANDE-PIERRE
rue du  D-5
LAVOISIER avenue  E-5
LE BRUN avenue  D-E-2
LECOMMANDEUR rue  E-6
LE NOTRE avenue  E-1
LEON-BLUM avenue  D-E-3
LEON-HARMEL avenue  E-8
LEON-JOUHAUX avenue  D-E-8
LEONARD-DE-VINCI rue  F-7
LEONIE rue  D-7
LEWISHAM place de  E-5
LEXINGTON place de  B-4
LIENARD rue  D-6
LILAS rue des  A-7-8
LISERONS rue des  B-4
LOIRE allée de la  C-8
LOUIS rue  D-7
LOUIS-BARTHOU rue  E-4
LOUIS-GAUDRY rue  E-5
LOUIS-JOUVET rue  E-5
LOUISE allée  D-4
LUIGI-GALVANI rue  E-9
LUTECE rue de  A-B-8
MADELEINE rue  D-5
MAGELLAN square  C8
MANIN avenue  D-E-6
MANINVILLE rue  D-7
MARC-SANGNIER square  E-4
MARCEL-CERDAN rue  C-6
MARCEL-MAILLARD rue  A-B-3-4
MARCELIN-BERTHELOT rue  F-7-8

MARCHAIS rue des  D-E-8
MARCHE rue  D-4
MARECHAL-JUIN boulevard du  A-4
MARGUERITE villa  C-6
MARGUERITES rue des  C-D-3-4
MARGUERITE-CHAUMENY rue  B-3
MARIE-LAURE rue  C-5
MARIN-LA-MESLEE rue  E-7
MARLENE allée (privée)  B-4
MARNE avenue de la  D-6
MARQUISE-DU-DEFFAND av. de la  E-1
MARTIN-LUTHER-KING allée  B-8
MASCOTTES place des  A-4
MASSENET rue  E-6
MASSY rue de A à  C-7-8
MAURICE villa  D-3
MAURICE-BROUARD rue  C-7
MAURICE-LABROUSSE rue  C-D-4
MAURICE-RAVEL avenue  E-7-8
MAURICE-UTRILLO rue  F-6
MEDITERRANEE rue de la  C-7-8
MEGEVE rue de  B-7-8
MERE-GENEVIEVE square  C-4
MEUNIERS allée des  C-5
MICHEL-ANGE rue  C-7
MICHEL-VOISIN terrain  B-8
MIDI rue du  D-7
MIMOSAS rue des  B-C-3-4
MIRABEAU rue  D-6-7
MOLIERE rue  E-4
MONT-BLANC rue du  B-C-8
MONTAIGNE avenue  D-E-6
MORICQ chemin de  B-5
MORTEAUX rue et impasse des  E-3
MOULIN rue du  C-5
MOZART rue  E-3
MURES rue des  D-6-7
MUSES rue des  C-3
MUTUALITE rue de la  D-E-6-7
MYOSOTIS avenue des  B-4
NATIONS-UNIES rue des  D-E-8-9
NICOLAS-COPERNIC rue  F-5
NICOLAS-POUSSIN rue  F-7
NICOSIE rue de  B-4
NIL allée du  B-C-7

NORD rue du  E-2-3
NORMANDIE rue de  E-1
NOYER-DORE avenue et rue du  B-8
OCTOGONE avenue de l’  D-1
OLOMOUC rue et place  E-2
ONZE-NOVEMBRE avenue du  E-5
ORANGERIE avenue de l’  E-1-2
ORLEANS allée d’  E-5
ORLEANS route d’  D-8-9
ORME-AU-MESSIER allée de l’  B-4
ORMEAUX allée des  C-5
OUEST rue de l’  E-2
PABLO-PICASSO rue  F-6
PAIX rue de la  D-5-6
PAQUERETTES rue des  B-C-7
PARADIS allée et place du  B-5
PARC rue du  E-2-3
PARC-DE-LA-NOISETTE avenue du  B-4
PARC-DE-SCEAUX avenue du  E-2
PASCAL rue F-7
PASTEUR rue  C-4
PATRICK-DEVEDJIAN place  D-4
PATTE-D’OIE allée de la  D-2
PAUL-BOUDET rue  D-7
PAUL-BOURGET rue  E-3
PAUL-CEZANNE rue  C-7
PAUL-LANGEVIN rue  C-5
PAUL-VALERY avenue  F-2
PAVILLON allée du  D-2
PEPINIERE rue de la  F-1
PERGOLAS rue des  F1
PERNOUD rue  E-4
PETIT-VALET villa du  D-4
PEUPLIERS allée des  D-3
PIERRE-BROSSOLETTE bd  D-3-4
PIERRE-COT rue  E-7
PIERRE-ET-MARIE CURIE rue  C-4-5
PIERRE-FRESNAY cours  E-7
PIERRE-GILLES-DE-GENNES  F-5
PIERRE-KOHLMANN rue  F-1
PIERRE-LOTI allée  E-6
PIERRE-VERMEIR rue  B-C-6-7
PIERROTTES sentier des  A-8
PINSONS Impasse des  E-8
PIVOINES rue des  E-5

PLANTES villa des  D-6-7
PLATANES allée des  C-6
POETES rue des  C-3
POIRIER-DU-GANGE rue du  A-4
PONT rue du  D-6
PONT Impasse du  E-5
PONT-AUX-ANES chemin du  B-5
PONT-DE-PIERRE rue du  A-7
POTIER chemin  C-7-8
PRAIRIE rue de la  C-D-5
PRES rue des  D-5
PRESIDENT-KENNEDY 
av. du A à  D-7-8
PREVOYANCE rue de la  D-6-7
PRIMEVERES rue des  B-C-3
PROGRES rue du  D-E-7
PROSPER-LEGOUTE passage  C-6
PROSPER-LEGOUTE rue  C-5-6
PROVENCE avenue de  E-2
PROVIDENCE avenue de la  D-E-4
PUISAYE allée de la  A-3
PYRENEES boulevard des  A-B-8
QUATRE-CADRANS rue des  D-5
QUATRE-TILLEULS place des  D-4-5
QUATRE-VENTS allée des  E-7
QUATRE-VENTS avenue des  D-E-1-2
RABATS rue des  D-E-6-7
RABELAIS avenue  E-4-5
RACINE rue  E-5
RAMEAU rue  B-C-8
RAPHAEL allée  E-7
RASPAIL villa  E-6
RAYMOND-ARON avenue  E-1
REIMS rue de  D-6
REINICKENDORF place de  C-4
RENAISSANCE rue de la  D-3
RENARDEAUX allée des  A-4
RENE-BARTHELEMY rue  E-4
RENE-CASSIN place  D-4
RENE-MORIN avenue  D-E-6
RENE-ROECKEL rue  C-5
RESIDENCE av. et place de la  F-1
RESISTANCE-et-de-la-DÉPORTATION
carrefour de la  C-4
RHONE allée du  C-8

RICQUEBOURG rue  E-6
RIOU ruelle à  C-4
ROBERT impasse  D-5
ROBERT-BOBIN allée  E-2
ROBERT-DOISNEAU mail  B-8
ROBERT-DOISY rue  C-3-4
ROBERT-SCHERRER rue  B-C-8
ROGER-SALENGRO rue  B-C-5-6
ROSES rue des  B-7
ROSIERS rue des  C3
RUISSEAU allée du  A-4
SAINT-EXUPERY avenue  F-1-2
SAINT-GEORGES villa  D-3-4
SAINT-GERVAIS rue  A-3-4
SAINT-HUBERT allée  F-6
SAINT-LAURENT allée  B-8
SAINT-LAURENT square  B-7
SAMBRE allée de la  C-7
SAMOENS rue de  A-B3
SAUBERGEAUX impasse des  C-7
SAULE rue du  B-7
SAUSSAYE rue de la D-7-8
SCEAUX avenue de  D-3
SDEROT rue  E-4
SEPT-VERTUS impasse des  C-7
SIMONE-SEAILLES rue  B-8
SOCRATE allée  E9
SŒUR-EMMANUELLE rue ?
SOISSONS rue de  D-6
SOLEIL-LEVANT rue du  D-7
SORRIERES rue des  A-B-8
SORRIERES sentier des  A-8
SOURCES impasse des  B-4
SOURCES rue des  B-C-5
SOURCES (prolongée) rue des  B-4
SOUS-LA-TOUR impasse  C-3-4
SOUVENIR-FRANÇAIS place du  C-3
SQUARE passage du  D-4
STATION rue de la  B-4
STENDHAL impasse  E-7
SUD rue du  E-3
SULLY-PRUDHOMME av.  C-1 à 3
SUZANNE allée  C-D-7
SUZANNE-LACORRE allée  E-7
TAMISE allée de la  C-7

TERRASSES rue des  F-1
THIERRY rue  E-6
THORAIN villa  E-4
TIGNES rue de  B-7
TILLEULS rue des  C-7
TIR allée du  E-1
TOULOUSE-LAUTREC rue  F-1
TOUR-D’ARGENT rue de la  B-5
TOURTERELLES allée des  B-4
TOURVOIE parc de  F5
TRUDON rue  D-5
TUILERIE allée de la  A-3
TURLURETS place des  A-B-4
UNION rue de l’  A-B-3
VAILLANT rue  C-7
VAL-FLEURY rue du  E-6
VALLEE-DES-SAUBERGEAUX 
rue de la  C-7
VALLON rue du  D-E-7
VELPEAU rue  D-3-4
VENDANGES allée des  F-6
VENISE rue de  B-4
VERDUN rue de  D-6
VERGERS allée des  C-4-5
VERONIQUE villa  B-4
VERT-BUISSON rue du  C-4-5
VERTE voie  B-4
VERTE-GEORGES-HELLER voie  B-C-6
VICTOR-CLEMENT rue  C-6-7
VICTOR-HUGO avenue  E-3
VICTOR-SCHOELCHER rue  B-8
VIGNES voie des  B-4
VIGNOBLE allée du  D-7
VILLEMILAN allée de  D-9
VIOLETTES rue et promenade des  C-3
VOLGA allée de la  C-7
VOLTAIRE rue  E-3
YVONNE villa  C-6
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1  AVF Antony - Point d’accès
 au droit PAD - Tribunal de proximité
 O�ce de Tourisme  D-4
2  CCAS  C-6
3  Centre hospitalier Erasme  F-6
4  Centre médico-psychologique  C-7
5  Centre de santé Croix-Rouge  C-7
6  Centre technique municipal  E-8
  et annexe L’Atelier  C-3
7  Cimetière  C-3
•  CLIC (voir Enfance 5)
8  Ecoute du Noyer-Doré  B-8
•  Emploi (voir 37)
10  Espaces Guillebaud (F-6), Henri-Lasson   
 (D-4), La Fontaine (F1), Pajeaud (B-7),  
 Baconnets (voir 25), Velpeau (voir   
 Enfance 26)
11  Espace jeunes (le 11)  D-4
12  Funérarium  C-3
13  Gares RER B Antony - OrlyVal (D-4),   
 Croix de Berny (E-3), Fontaine Michalon  
 (C-6), Les Baconnets (B-7), Parc de   
 Sceaux (E-1)
14  Gare RER C Chemin d’Antony  F-5
19  Hôpital de jour C-6 et E-8
20 Hôpital Privé d’Antony  D-4
 Hôpital psychiatrique (voir 3)
21  Hôtel de ville  C-4

SERVICES PUBLICS - SANTÉ - TRANSPORTS

23  Logement (service municipal)  D-4
•  Maison de services au public (voir PIMMS)
24  Maison Verte  D-8
•  Mission locale (voir 37)
•  O�ce de tourisme (voir 1)
•  Orly Val (voir 13)
25 PIMMS et Espace Baconnets  C-7
26  PMI (voir aussi 34) C-7
•  Point d’accès au droit (voir 1)
•  Pôle Emploi (voir 37)
27  Police (Commissariat)  D-3
28  Police municipale - Direction de la 
 sécurité urbaine  C-4
29  Pompiers  D-E-5
30  Poste Aristide-Briand (La)  E-3
31  Poste Leclerc (La)  D-7
32  Poste Pajeaud (La)  B-7
33  Poste Principale (La)  D-4
•  Santé : SCHS (voir enfance 5) et   
 promotion santé (voir 10 Espace   
 Guillebaud)
34  Solidarité territoriales des Hauts-de-Seine  
 PMI Bône  D-5
35  Sous-préfecture  D-3
36  Trésorerie municipale  D-5
•  Tribunal (voir 1)
37 Vallée Sud Emploi E-4

•  Ateliers d’artistes (voir 20)
•  AVF Antony (voir services publics 1)
•  Bibliothèque (voir 24 et 25)
1  Bibliothèque pour tous  F-1
•  BIJ (voir services publics : 11)
2  Centre André-Malraux  E-8
3  Centre aquatique Pajeaud  B-6
4  Centre de loisirs Paul-Roze  A-4
 Centre de loisirs Parc Heller C-5
 autres Centres de loisirs
 (voir Enfance 9,12,13,14,16 à 20)
5  Centre social et culturel 
 Conseil citoyen B-8
6  Château Sarran  C5
7  Cinéma Le Sélect - Ludothèque  D-E-4
8  Circuit de prévention routière  B-7
9  Club Amitié  E-3
10  Complexe sportif Eric-Tabarly  B-8
11  Complexe sportif La Fontaine - 
 Colonel-Arnaud-Beltrame  F-1  
12  Conservatoire D.-Milhaud  D-6
13  Espace Cirque  B-6
•  Espace jeunes (voir services publics 11)
14  Espace Lionel-Terray  B-8
16  Ferme et poneyclub  B-6
•  Fosse de plongée (voir 3)

CULTURE - LOISIRS - SPORTS

17  Foyer Soleil  B-7
19  Gymnase Pierre-de-Coubertin  A-4
 autres gymnases
 (voir Enfance 3, 10, 11, 20, 21)
20  Le Carré d’Antony  B-7
•  Ludothèque (voir 7)
21  Maison des Ans Toniques  D-4
22  Maison des Arts, Parc Bourdeau  D-4
23  Maison des Bas-Graviers  B-4
24  Médiathèque Anne-Fontaine  D-4
25  Médiathèque Arthur-Rimbaud  B-7
•  O�ce de tourisme (voir Services publics 1)
26  Pas de tir à l’arc les Castors   A-4
27  Piscine la Grenouillère   C-3
•  Piscine Lionel-Terray (voir 14)
•  Piscine Pajeaud (voir 3)
28  Salle du Mont-Blanc  C-8
29  Stade municipal Georges-Suant  B-6
30  Stade US métro  F-2
31  Stade Velpeau  E-3
32  Studio Beau-Valon  E-5-6
33  Terrain de boules  A-3, B-3, B-8
34  Théâtre Firmin-Gémier-
Patrick-Devedjian C-D-4
35  Vasarely (Espace)  D-5

1  Centre psychothérapique
 et pédagogique spécialisé  C-6
2  Centre de rééducation
 pour tout-petits  B-4
3  Collèges Anne-Frank (B-7), 
 François-Furet (D-4), La Fontaine (F-1),  
 Descartes (et gymnase) (F-5), 
 H. G. Adam (voir 20)
5  Crèches  l’Aurore (E-7), le Blé en herbe 
 et l’Eau vive + CLIC + SCHS (C-6),   
 Coquelicots (E-2), la Fontaine (F-1),
 les Petits Princes + RAM-RAP + LAPE    
 (A-7), Arc-en-ciel et Farandole (B-7),
 la Source (D-4), Pomme de Pin (E-3)
6  Ecole élém. Blanguernon  B-4
7  Ecole maternelle Jean-Moulin  E-4
9  Ecole maternelle Val de Bièvre
 et centre de loisirs  A-7
10  Ecole Adolphe-Pajeaud - gymnase  B-7
11  Ecole Anatole-France - gymnase  C-8
12  Ecole André-Chénier, centre de loisirs  A-4
13  Ecole André-Pasquier, centre de 
 loisirs  E-2
14  Ecole Dunoyer-de-Segonzac, 
 centre de loisirs  F-5
15  Ecole Ferdinand-Buisson  D-4

ENFANCE - ENSEIGNEMENT

16  Ecole Jules-Ferry, centre de loisirs  E-5
17  Ecole La Fontaine, centre de loisirs  F-1
18  Ecole du Noyer-Doré, centre de 
 loisirs  A-8
19  Ecole Paul-Bert, centre de loisirs  C-6
20  Ecole des Rabats, centre de loisirs -
 gymnase - collège H.G. Adam  E-7
21  Ecole Velpeau - gymnase  E-3
22  Ecole Nouvelle d’Antony  E-1
23  Espace collégiens  A-7
24  Espace enfance Pajeaud  C-6
25  Halte-jeux Pomme d’Api
 RAM-RAP Une souris verte  D-4
26  Inspection de l’Education
 nationale - Espace Velpeau  D-E-3
27  Institution Sainte-Marie  D-4
•  LAPE (voir 5) 
28  Lycée Descartes  E-F-5
 autres lycées (voir 27, 29)
29  Lycée Théodore-Monod et école 
 hôtelière - ESPE École supérieure   
 du professorat et de l’éducation E-8 
•  RAM-RAP (voir 5 et 25)
30  Résidence Universitaire
 Jean-Zay (RUA)  D-3

RUES ET VOIES

3  Chapelle
 Sainte-Jeanne-de-Chantal  A B-7
•  Conseil citoyen (voir Culture 5)
4  Déchèterie  A-5
5  Eglise Sainte-Odile  E-3
6  Eglise St-François-d’Assise  E-1
7  Eglise St-Jean-Porte-Latine  C-7
8  Eglise Saint-Maxime  D-7
9  Eglise Saint-Saturnin  D-4
10  EHPAD La Chartraine (D-3), Korian   
 Florian Carnot (E-3)
11  Epicerie coopérative et solidaire   A-7
12 ESAT Jacques-Monod  F-7

AUTRES

13  Fourrière  E-9
14  Foyer d’hébergement pour
 travailleurs handicapés  D E-4
15  INRAE  F-5
16  Marché  D-4-5
17  Observatoire à oiseaux  B-6
18  Résidence pour personnes
 âgées Renaître  B-8
19  Résidence étudiante
 Louise-Bourgeois  B-8
20  Sentier pollinier  D4
21  Synagogue  E-4
22  Tombeau de François-Molé  B-6

•  •  
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Parkings proches de la rue Mounié

Une nouvelle identité au centre-ville

Parking Vasarely : 
85 places  
Place des Anciens-
Combattants 
d’Afrique-du-Nord
5 minutes à pied

Parking du Marché :  
360 places 
Place du Marché 

Parking Rabelais : 
100 places 

Rue Rabelais
3 minutes à pied 

Parking Hortensias : 
100 places 

Rue Rabelais
3 minutes à pied 

Le projet de réaménagement de la rue Mounié fera l’objet d’une consultation publique qui débute 
en juillet sur la plateforme de participation citoyenne (participer.ville-antony.fr) ainsi que dans 
votre magazine municipal et se poursuivra jusqu’en septembre. L'objectif est de recueillir votre 

avis sur ce nouveau projet.

 Juillet 2023 / #389 / VIVRE À ANTONY / 27

Mettre à niveau 
les trottoirs pour créer un espace urbain plus aéré, 
apaisé et plus accessible. Cette zone de rencontre 

fera le lien avec la gare RER B. 

Espace 
partagé

vitesse limitée à 20 km/h.

Créer 
une allée centrale dédiée à la circulation 

des cyclistes et des voitures.

Maintenir
 les arbres existants et procéder éventuellement à 

de nouvelles plantations en pleine terre lorsque cela 
est possible et/ou en pot.

Fixer 
l’éclairage public sur les 
façades des bâtiments. 

Limiter
le stationnement aux places de livraison, aux personnes à mobilité 

réduite et aux véhicules prioritaires sur des emplacements 
végétalisés.

Libérer 
l’espace public de tout obstacle (réverbères, 

poteaux) pour faciliter la circulation des 
piétons et des personnes à mobilité réduite.

Parking privé Monoprix
105 places 

Suite à une récente étude sur la circulation en centre-ville, il apparaît que les seules difficultés pour 
stationner ont lieu le jeudi et le dimanche entre 11 h et 13 h. Toutefois, cette tendance se résorbe 

naturellement car les personnes s'adaptent en faisant leurs courses de plus en plus tôt.
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La rue Auguste-Mounié
servira de référence

Édouard Kalonji, conseiller municipal délégué à la mobilité urbaine et au stationnement, explique les 
ambitions de la Ville pour les années à venir. Le paysagiste Vincent Lion, quant à lui, donne un aperçu du 

projet d'aménagement qu'il a conçu pour la rue Auguste-Mounié.

En quoi ce projet
est-t-il une référence ? 
Édouard Kalonji : La rue Auguste-Mou-
nié, c'est un début. Notre ambition, c'est 
de donner à notre ville le centre qu'elle 
mérite, et, pour cela, nous avons l'inten-
tion d'étendre notre opération de la rue 
Auguste-Mounié aux rues avoisinantes. 
Nous souhaitons les requalifier dans le 
même style, c'est-à-dire en remplaçant 
le bitume par de la pierre et en apaisant la 
circulation automobile pour laisser plus de 
place aux piétons et y garantir leur confort 
et leur sécurité.

Quelles sont les rues 
auxquelles vous faites
allusion ?
Édouard Kalonji : Je pense à la rue 

Gabriel-Péri, à la rue Velpeau, au boulevard 
Pierre-Brossolette, à la rue de l'Abbaye. Et, 
comme vous le savez, nous travaillons déjà 
sur la rue de l'Église, notre rue historique 
que nous allons rénover dès l'an prochain, 
en même temps que la rue Auguste-Mounié. 
Naturellement, toutes ces rues, en dehors 
de la rue de l'Église, nous ne les reconstrui-
rons que progressivement au cours des 
prochaines années.

Quels sont les points
forts de votre proposition ?
Vincent Lion : Il s’agit de procéder à la réno-
vation complète de la rue Auguste-Mou-
nié. L’objectif est de pacifier la circulation 
automobile et de donner plus de place aux 
piétons. Chacun pourra apporter ses idées 
pour faire évoluer cet aménagement. Les 

personnes souhaiteront peut-être davan-
tage de bancs ou une végétalisation plus 
abondante. Le débat est ouvert. 

Quelles sont les contraintes 
techniques auxquelles vous 
êtes confronté ? 
Vincent Lion : Il faudra garder cette rue en 
fonctionnement durant toute la durée des 
travaux. Les commerçants, les écoles, le 
marché et les sorties de parking ne peuvent 
pas stopper leur activité. Les réseaux enter-
rés représentent aussi une contrainte invi-
sible majeure qu’il faut prendre en compte. 
Pour cela, nous travaillons avec le bureau 
d’étude TPFI pour connaître précisément 
leur emplacement. Planter un arbre, par 
exemple, ne pourra se faire que si le sous-
sol le permet.   

Qu’en est-t-il de la dimension 
écologique du projet ? 
Vincent Lion : Elle se décline en plusieurs 
points. Nous proposons de poser au sol 
des pierres de Bourgogne qui sont à la fois 
claires et solides. On parle d’effet albédo : ce 
type de matériau absorbe moins de chaleur 
et permet de réduire la formation d’îlot de 
chaleur. L’éclairage public, équipé de leds et 
positionné sur les façades des immeubles, 
respectera les normes environnementales. 
Il sera utilisé à bon escient, avec les bonnes 
températures de couleur.. Nous aurons enfin 
une politique de gestion alternative des 
eaux pluviales autant que faire se peut, avec 
entres autres la proposition d’une cuve enter-
rée de récupération des eaux pluviales.�

2

Consultation sur la circulation du centre-ville
Suite à la consultation de 2019, la Municipalité s'était engagée à lancer une étude sur la circulation en centre-ville 
et sur les conséquences qu'auraient sur cette circulation les différentes hypothèses d'apaisement de la rue Auguste-
Mounié. L'étude a été confiée en 2020 à la société CDVia, l'une des meilleures spécialistes dans ce domaine. Ses 
conclusions seront bientôt disponibles et seront communiquées dans le numéro de novembre de Vivre à Antony. 
Elles feront l'objet d'une nouvelle consultation sur les suites qu'il apparaîtra utile de leur donner. �

Dossier> AMÉNAGEMENT
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Dossier >AMÉNAGEMENT

En 2019, vous vous êtes prononcés à près 
de 77 % pour une réduction de la place 
donnée aux véhicules motorisés et à près 
de 75 % pour une augmentation de celle 
des piétons. Que pensez-vous du projet 
présenté ?

    Très favorable
   Plutôt favorable 
   Plutôt défavorable
   Très défavorable

Si défavorable, pour quelle(s) raison(s) ? :

....................................................................................................

....................................................................................................

....................................................................................................

Quelle place souhaitez-vous donner à la 
végétation, sur une échelle de 0 à 5 ?

    0   1    2    3   4   5

Quel type de végétation souhaitez-vous ?

   Arbres en pleine terre lorsque cela est possible
   Arbres ou plantes en pots
   Parterre fleuri perméable
   Autre, précisez..............................
   ..................................................................................................

Lors de la consultation de 2019, plus de 
60 % des participants demandaient 
davantage d'espaces de repos. Quel type 
d'assise souhaitez-vous ?

   Sièges individuels
   Bancs autour des arbres
   Je ne souhaite pas d’assise dans la rue

Souhaitez-vous des arceaux à vélos  
dans cette rue ?

   Oui
   Non

Souhaitez-vous plus de corbeilles à papier 
dans cette rue ?

   Oui
   Non

Avez-vous des remarques complémentaires 
ou des questions concernant ce projet ? 

....................................................................................................

....................................................................................................

....................................................................................................

Nous vous proposons de donner votre avis sur le projet présenté en nous faisant part de vos 
attentes et suggestions concernant les éléments et le mobilier urbain qui prendront place 

dans la rue Auguste-Mounié. Ce questionnaire est à remettre en mairie avant le  
20 septembre. Il est également disponible en ligne sur participer.ville-antony.fr

donnez votre avis

Réaménagement de la 
rue Auguste-Mounié :

participer.ville-antony.fr
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 > REPORTAGE

Entre terre 
et mer

2

La Ville d'Antony est propriétaire de deux centres de vacances 
situés dans des sites privilégiés : le Morbihan et la Haute-Savoie. 
Ces établissements sont consacrés toute l'année à l'accueil des 

enfants en classes transplantées et en séjours jeunesse.   

LES  
REPÈRES

1  Situé au lieu-dit 
Kerjouanno, le centre 
maritime Paul-Roze est 
à deux pas des plages 
et des criques rocheuses 
bordant l’Atlantique. Il 
accueille environ 26 classes 
des écoles maternelles 
et élémentaires, soit plus 
de 600 enfants pour des 
séjours de 11 à 13 jours.
2  Dans cette ancienne 

ferme, la Ville propose 
un large programme 
d’activités : balade dans 
les sentiers ou au port, 
initiation à la voile, visite de 
château, jeux sur les plages, 
pêche à pied...
3  Lors de leur séjour au 

centre, les enfants en 
profitent pour développer 
leurs connaissances sur la 
biodiversité environnante : 
les plantes, les minéraux, les 
petits animaux sont étudiés 
à la loupe.
4  À Kerjouanno, le temps 

de midi est l’occasion 
de découvrir le langage 
des signes. Les enfants 
apprennent ainsi tout en 
s’amusant.

Le centre en vidéo

1
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2

LES  
REPÈRES

1  Implanté dans la vallée 
du Haut-Giffre, le centre 
l’Hermitage à Samoens 
est un ancien hôtel perché 
dans les montagnes à 
1 600 m d’altitude, entre 
Genève et le Mont-Blanc. Il 
accueille environ 28 classes, 
soit plus de 800 
2  Grâce à une nature 

généreuse, les enfants 
et ados découvrent 
lacs et montagnes, 
pratiquent l’escalade ou 
l’accrobranche et font des 
randonnées. 
3  Ils découvrent aussi le 

village de Samoens qui, 
en période hivernale, est 
le point de départ de 
nombreux skieurs, dont les 
petits Antoniens font partie.
4  Partir en centre de 

vacances ne signifie pas 
fin de l’école ! Plusieurs 
salles de classe sont à 
disposition des professeurs 
accompagnants 
pour poursuivre leurs 
enseignements.

Le centre en vidéo

 > REPORTAGE
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4

BREF. La Ville 
recrute ! 
Afin d'assurer le 
meilleur accueil 
possible pour nos 
petits Antoniens en 
centres de loisirs, 
la Ville recherche 
des animateurs 
périscolaires. Vous 
êtes motivé, créatif, 
sportif, artiste avec 
le goût du travail 
en équipe et le 
sens des besoins de 
l’enfant ? Vous êtes 
disponible pendant 
les vacances, les 
mercredis et/ou 
pendant les temps 
périscolaires de 
l'année scolaire 
2023/2024 ? Vous 
disposez idéalement 
du BAFA ou 
d'une expérience 
d'encadrement 
d'enfants ? Déposez 
votre candidature sur
ville-antony.fr/ 
recrutement.

> REPORTAGE

3
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Lilou, Margaux, Zoé, Coline, Mélissa et Louise 
en ont pris plein les yeux. Le 14 mai, elles sont 
devenues vice-championnes de France de 
gymnastique rythmique à Bourg-en-Bresse. 
Une vraie surprise pour ces toutes jeunes gym-
nastes du club ASR Antony et leur coach Amélie 
Maireaux : « la qualification aux championnats 
était déjà une belle récompense. À dix ans, c’est 
leur première année de compétitions ensemble, 

où tout reste à apprendre. » Pour atteindre la 
deuxième marche du podium, elles ont virevolté 
avec leurs cerceaux sur un titre du groupe Pom-
plamoose, Les yeux noirs. « Elles sont jugées 
sur une note artistique, de difficulté et d’exé-
cution. Au total, elles ont récolté la note de 
16.450 et ainsi terminé  deuxièmes sur qua-
rante équipes engagées. L’annonce des scores 
a été une grande surprise pour nous toutes ! » 

Ces résultats sont pourtant l’aboutissement 
de plusieurs mois de travail, notamment deux 
entraînements par semaine et des stages 
sportifs pendant les vacances. « Elles étaient 
toutes très motivées pour chacune de nos ses-
sions », indique Amélie. Les trois précédentes 
compétitions (départementales, interdéparte-
mentales et régionales) ont permis aux filles de 
perfectionner leur passage, avec de meilleurs 
enchaînements et figures. Cette réussite est 
aussi collective, puisqu'elles ont été portées 
par tous leurs entraîneurs, les juges, les béné-
voles et leurs parents.. Pas de doute quant à 
leur réinscription l’année prochaine pour accé-
der cette fois-ci à la première place !�

+ D'INFOS

Début des inscriptions pour la saison 
2023/2024 le 3/07
asraantony.fr

 @asraantony.fr
 asrantony

Antony au sommet
Nos sportifs antoniens se sont dépassés cette saison pour décrocher 
le haut du tableau des médailles.

> SPORT

« À dix ans, 
c’est leur première 

année de compétitions. »

Coupe du monde de rugby pour les CML
Les enfants des centres de loisirs antoniens aussi se 
mettent au sport ! À l’occasion de la coupe du monde 
de rugby qui se déroulera en France à la rentrée 2023, 
les animateurs des centres et le club d’Antony  Métro 
92 organisaient un tournoi le 7 juin dernier. Après deux 
mois d’entraînement encadrés par des coachs au stade 
de la Grenouillère les mercredis après-midi, 140 enfants 
se sont affrontés sur le terrain. Pour l’occasion, les 
jeunes  rugbymen se sont habillés aux couleurs du pays 
qu’ils souhaitaient représenter. Ils devaient également 
présenter une bannière de supporter et apprendre 
un chant local de supporter. Félicitations aux enfants 
du centre de loisirs du Parc Heller qui remportent ce 
tournoi ! �Plus de photos ici !

Gymnastique rythmique : 
Vice-championnes de France
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> SPORT

Une qualification exceptionnelle. Ce sont 
les termes employés par Henri Pain, profes-
seur de sport et entraîneur de l’équipe de 
basket du collège François Furet, pour évo-
quer le parcours de ses athlètes. L’équipe 
de dix joueurs, scolarisés en quatrième et 
en troisième, s’est brillamment qualifiée 
pour les championnats de France UNSS* 
à Saint-Quentin. « C’est la première fois 
qu’un club de sport d’un collège antonien 

atteint ce niveau de compétition », assure 
Henri. Et pour cause. Le département des 
Hauts-de-Seine est une grande terre de 
sport, avec des jeunes qui se disputent à 
haut niveau. Pour assurer leur qualification, 
les collégiens ont d’abord décroché des 
victoires en championnats départemental 
et régional. Une performance qui s’explique 
par leur persévérance, selon leur entraîneur : 
« l’UNSS demande du temps et de l’inves-

tissement. Je ne les vois qu’une heure par 
semaine sur la pause méridienne, entre leurs 
heures de cours. » L’enjeu ne les a pourtant 
pas stressés. Sur le terrain, chacun connais-
sait sa place, son rôle et a su endosser ses 
responsabilités pour mener le groupe vers 
cette qualification. Un onzième jeune les 
accompagnait en qualité de  juge-arbitre. 
Les rencontres se sont déroulées à la mi-juin 
et l’équipe s’est inclinée en sixième place. 
Mais Henri et ses jeunes retiennent surtout 
la victoire de qualification. « L’UNSS permet 
à tous d’avoir accès à une pratique sportive 
pour tous les budgets. En s’y inscrivant, ils 
découvrent le fonctionnement d’une asso-
ciation, des activités sportives diverses et 
développent leur esprit d’équipe », conclut 
Henri.�
* Union nationale du sport scolaire

+ D'INFOS

unss.org

« C’est la première fois 
qu’un club de sport d’un 

collège antonien
atteint ce niveau de 

compétition. »

Sékou Touré : champion 
de France de Viet Vo Dao
Fier de cette médaille d’or ?
Mes dernières compétitions remontent avant la Covid. Pour ces 
championnats, j’avais très peu de  repères. Je voulais reconquérir 
ce titre que je n’avais pas pu défendre ces deux dernières années. 
L’entraînement physique ne me fait pas peur mais à mon âge, les 
blessures arrivent trop souvent. Il fallait donc se ménager pour 
être au top le jour J. Une fois sur le tapis, je savais ce que j’avais 
à faire pour gagner. Les combats ont été rudes mais ce septième 
titre de champion de France me fait autant plaisir que le premier.

Pourquoi pratiquer le Viet Vo Dao ?
J’ai toujours eu cette envie de comprendre et d’approfondir l’art du 
combat. Le Viet Vo Dao est un art martial vietnamien de combat 
pieds-poings, composé de techniques de percussions self-défense, de 
projections, de clés, de coups de  pied sautés ou encore de ciseaux. 
Mais sa plus grande richesse réside dans la pluralité de sa pratique : 
d’une part avec le maniement d’armes traditionnelles comme 
le bâton long, le sabre, l’éventail, le nunchaku ; de l’autre, avec 
l’apprentissage des quyêns, des enchaînements codifiés. La fluidité 
des gestes rend ce sport captivant et avec la pratique vient le travail 
énergétique propre à chaque  quyên, qui nous rend vite accros. Voilà 
pourquoi je pratique ce sport depuis plus de 20 ans. �

+ D'INFOS

 MPTVAntony

Basketball : Première qualification 
aux championnats de France



Felicitaciones a Loïc Badé ! 
Grand espoir du football français, le défenseur central Loïc 
Badé a remporté la finale de l'UEFA Europa League sous les 
couleurs de son nouveau club Séville FC. le 6 juin, il était à 

Antony entouré de ses plus fidèles supporters. 

Dans une interview accordée à votre magazine de février 2021, Loïc Badé avait déclaré 
qu’il « bosserait dur pour être le plus performant possible ». Le jeune footballeur de 
22 ans, qui a chaussé ses premiers crampons à Antony, a été récompensé de ses efforts. 
Le 31 mai, il a remporté la 14e finale de l’UEFA Europa League avec son club Séville FC 
face à l’AS Roma à Budapest en Hongrie. C’est la 7e fois que le club andalou gagne cette 
prestigieuse compétition. Le score : 4 à 1 lors de la séance de tirs aux buts (1 à 1 à l’issue 
de temps réglementaire). Une consécration pour ce solide défenseur dont l’ascension a 
été fulgurante : Loïc Badé a découvert la Ligue 1 avec le RC Lens qu’en 2020. Il a ensuite 
intégré le Stade rennais puis le club anglais de Nottingham Forest avant d’être recruté au 
Séville FC. Le 6 juin 2023, il était à Antony entouré de ses proches et de ses admirateurs, 
comme en témoignent ces clichés. De nombreux jeunes se sont joints à l'association 

Activ' Doré pour offrir un barbecue à toutes les personnes présentes. �
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 > LA MAIRIE ET MOI

ENVOYEZ-NOUS  
VOS QUESTIONS

Chaque mois, Vivre à Antony répond à vos 
questions sur le fonctionnement des services 
municipaux. Contact : proximite@ville-antony.fr

Les armoires sont la propriété des opérateurs 
de l’infrastructure de fibre. Vous pouvez vérifier 
sur la carte fibre de l’Arcep (cartefibre.arcep.fr) 
ou directement sur l’armoire quel opérateur 
l’a posée. Faites-lui un signalement au moyen 
du formulaire dommages-reseaux.orange.fr/
dist-dommages/app/signaler pour Orange ou 

xpfibre.com/ddr pour XpFibre (ex-Covage). Deux 
photos du site sont obligatoires, privilégiez une 
vue d'ensemble plutôt qu'une photo détaillée 
de l'équipement. Notez également le numéro de 
référence de l’armoire. La mairie ne peut en aucun 
cas effectuer cette démarche à votre place. � 

La Ville s’est engagée depuis plusieurs années 
dans une démarche de protection de la nature, 
en supprimant notamment l’usage d’herbicides 
pour le désherbage des rues. La flore spontanée 
qui apparaît sur les trottoirs et le long des 
clôtures contribue à embellir Antony et favorise 
la biodiversité. Les habitants qui souhaitent la 

maintenir peuvent le signaler en apposant un 
autocollant « La nature s’épanouit dans nos rues, 
respectons-la » sur leur boîte aux lettres. Ils 
peuvent le récupérer en remplissant un formulaire 
en ligne sur ville-antony.fr/flore-spontanee ou 
auprès de la Direction du paysage et des espaces 
verts en téléphonant au 01 55 59 22 44. � 

Lors de vos départs en vacances, la police vous 
propose de veiller sur votre logement grâce à des 
patrouilles supplémentaires. De jour comme de nuit, 
en semaine comme le week-end. L'objectif est de 
prévenir les intrusions et les cambriolages. En cas 
d'anomalie constatée, les forces de l'ordre s'engagent 
à vous contacter. Pour bénéficier de ce service, il 
suffit de s'inscrire en ligne sur 
prefecturedepolice.paris. Vous pouvez 

également vous inscrire auprès du réseau privé 
voisinsvigilants.org. Plus généralement, quelques 
bonnes pratiques sont recommandées pour limiter 
les risques de cambriolage : n'indiquez pas vos dates 
de congés sur les réseaux sociaux ou sur votre 
répondeur. Demandez à une personne de confiance 
de relever le courrier de votre boîte aux lettres, ou 
transférez-le à votre lieu de villégiature. Ne laissez pas 
vos vélos et autres matériels en vue. � 

Certains espaces verts font l’objet d’un arrêté 
réglementant les conditions d’accès aux chiens :
•  Les squares autorisant les chiens tenus en laisse : les 

parcs des Alisiers, Raymond-Sibille, Bourdeau, Heller, 
le Bois de l’Aurore, le passage public devant l’Hôtel de 
Berny.

•  Les squares interdisant les chiens même tenus en 
laisse : les squares des Cévennes, Doisneau, Magellan, 

des Hautes-Berges, Marc-Sangnier, du Capitaine-
Dronne, des Hortensias.

Rappelons également que les propriétaires de chiens 
ont le devoir de ramasser les déjections canines. Plus 
de 70 distributeurs automatiques de sacs de propreté 
canine sont disponibles dans différents points d’Antony. 
L’emplacement des « canibox » est consultable sur ville-
antony.fr/cartographie-interactive ?mot=canibox � 

Les propriétaires de chiens peuvent-ils promener leur animal de 
compagnie dans tous les parcs d’Antony ? Existe-t-il des restrictions ? 

Je souhaite conserver les herbes et les fleurs qui ont poussé sur le trottoir 
le long de ma propriété. Puis-je demander à la Ville de ne pas les retirer ? 

Je pars en vacances quelques jours. 
Comment faire pour protéger ma maison d’éventuels cambriolages ?

Une armoire de fibre située devant notre appartement est cassée. 
Les services de la mairie peuvent-ils intervenir pour la réparer ou la changer ?



38 / VIVRE À ANTONY / #389 / Juillet 2023

11, 12 et 13 juillet

Cet été, la médiathèque Arthur-
Rimbaud s’installe « en terrasse » ! 

Vous y trouverez : des jeux notamment 
géants pour tous les âges, des livres 

et revues à disposition, des lectures et 
des animations… En partenariat avec 

la ludothèque et l’association GYGO. Le 
13 juillet, des ateliers scientifiques pour 

tous les âges seront proposés.
mediatheque.ville-antony.fr

Tout l’été

Les ateliers de rue de l’association GYGO 
reviennent près de chez vous ! Une 

cinquantaine d’activités gratuites et 
accessibles à tous se déroulent du 1er au 
31 juillet et du 16 août au 1er septembre : 

lecture, atelier jardin, arts plastiques…
gygo.fr

8 juillet

Le Centre culturel Ousmane-Sy a un an ! 
Pour l’occasion, la Ville et de nombreuses 

associations partenaires organisent 
une fête sur le parvis. Avec un DJ, des 
animations de danse, foot freestyle et 
double dutch ainsi qu’un spectacle de 
danse en hommage à Ousmane Sy, en 

présence de ses parents. Un buffet et un 
barbecue compléteront ce programme.  

De 18 h à 23 h.
Centre culturel Ousmane-Sy, 

01 40 96 68 10

8 juillet

L’association Les Femmes Relais 
organise de nombreuses sorties pour 

les familles du Noyer-Doré : sortie dans 
un parc d'attractions, à la base de loisirs 
de Créteil, au sommet de la tour Eiffel... 
Le 8 juillet, elle organise une sortie en 

mer, sur inscription.
femmesrelaisantony.com

12 juillet

Le Centre culturel Ousmane-Sy vous 
emmène au Château de Fontainebleau ! 

Au programme, visite du château et 
découverte des jardins. Sur inscription.

 ville-antony.fr/11-espace-jeunes

Du 11 au 13 juillet

L'association Ligne 2 Mire organise 
un stage de danse urbaine en famille 
en partenariat avec le Centre culturel 

Ousmane-Sy. À partir de 7 ans.
Centre culturel Ousmane-Sy, 

01 40 96 68 16, @ccousmansy

2 au 5 juillet

La fête du cinéma est de retour au 
Sélect ! Rendez-vous dans votre cinéma 

pour profiter d’un tarif unique de 5 € la 
séance pour tous et pour tous les films !

leselect.ville-antony.fr

10 au 12 juillet

Le 11 Espace jeunes propose cet été 
de nombreux séjours de vacances sur 
des thématiques très variées : sport, 

céramique, codage de jeux vidéo, 
révisions de matières scolaires… Du 

10 au 12 juillet, une simulation spatiale 
coopérative et immersive est organisée 
dans les locaux du 11 (sur inscription). 

De 14 h à 17 h.
ville-antony.fr/11-espace-jeunes

Les mois de juillet/août s’annoncent chargés d’animations pour les Antoniens ! Activités de 
plein air, stages jeunesse, feu d’artifice, ateliers manuels… Vivre à Antony vous fait découvrir 

un échantillon des manifestations estivales organisées par la Ville et les associations. 
Retrouvez le programme complet sur ville-antony.fr.

L’été près de chez vous
> ANIMATION

10 juillet au 1er septembre

L’Écoute du Noyer-Doré propose aux 
12-18 ans du quartier des activités 

culturelles, sportives et de loisirs pour 
profiter à fond de l'été !

Écoute du Noyer-Doré, 01 40 96 68 35
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19 juillet

Le Ccosy, en partenariat avec 
l’association Les Femmes Relais, vous 
propose un pique-nique en famille au 

parc de Sceaux suivi d’un escape Game 
sur les 100 ans du domaine. Rendez-

vous à 10 h sur place.
Centre culturel Ousmane-Sy, 

01 40 96 68 10
 @ccousmanesy

29 juillet

La Ville vous invite à vous déhancher sur 
le dancefloor ! De 16 h à 20 h, un just 
dance géant prendra place sur le  mail 

Robert-Doisneau, avec un buffet partagé 
pour les gourmands. En partenariat avec 

le Ccosy.
Centre culturel Ousmane-Sy, 

01 40 96 68 10

26 août

Activ'Doré organise une séance de 
cinéma en plein air au mail Robert 

Doisneau en partenariat avec Le Sélect 
et le Centre culturel Ousmane-Sy. Le film 
« Bumblebee » sera projeté à 20 h avec 

une première partie à 19 h.
Centre culturel Ousmane Sy, 

01 40 96 68 10

21 juillet

Le Ccosy tiendra une soirée casino en 
plein air sur le mail Robert-Doisneau de 
20 h à 23 h. Les joueurs et les curieux 
pourront s’initier aux subtilités du jeu 

(symboliquement) et profiter d’un buffet 
partagé.

Centre culturel Ousmane-Sy, 
01 40 96 68 10

21 au 25 août

Les enfants en difficulté scolaire 
peuvent bénéficier d'un soutien ou d'une 

aide aux devoirs, proposés par la Ville 
et par des associations, notamment 
lors de stages d’été. Le service Ville 
« 123 Malins » propose une semaine 

d’accompagnement scolaire aux enfants 
de 6 à 12 ans. Ces révisions se feront 

sous la forme de jeux.
Centre culturel Ousmane-Sy, 

01 40 96 68 13

23 août

Une grande terrasse d’été prend forme 
sur la place de la gare RER Antony ! Au 

programme : musique et grands jeux pour 
un moment des plus conviviaux.

ville-antony.fr/11-espace-jeunes

29 août

Envie de devenir baby-sitter ? Le 
11 Espace jeunes vous propose une 
journée de sensibilisation à tous les 

fondamentaux du baby-sitting. De 14 h à 
17 h, sur inscription, à partir de 15 ans.

ville-antony.fr/11-espace-jeunes

13 juillet

La Ville vous invite à célébrer la Fête 
nationale ! Comme chaque année, vous 
pourrez assister à un feu d'artifice au 

bassin de la Noisette et danser toute la 
nuit au bal des pompiers, avec un show 

du groupe Génération et un DJ set.
ville-antony.fr

> ANIMATION

Pour tout connaître des 
activités proposées par la 

Ville et par ses partenaires,  
rendez-vous sur  

ville-antony.fr
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« Nous sommes arrivés en France 
grâce à La Croix-Rouge avec le 

statut de réfugié politique en 1978. 
Nous pouvions manger à notre 

faim, rire et chanter librement. »
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> PORTRAIT

O riginaire de Saïgon 
au sud du Vietnam, 
Anh Thu a connu la 
guerre, la misère et 
l ’ injustice. Jeune 

adolescente, elle a vu son père empri-
sonné neuf mois sans raison dans 
un centre de rééducation parce qu’il 
était fonctionnaire. Une fois libéré, lui 
et son épouse n’ont plus le droit de 
travailler. La famille Tran est condam-
née à l’exil. « Nous sommes arrivés en 
France grâce à La Croix-Rouge avec le 
statut de réfugié politique en 1978, 
explique-t-elle. Nous pouvions manger 
à notre faim, rire et chanter librement. 
J’ai retrouvé mes frères et sœurs qui 
étaient partis avant nous. C’était un 
soulagement et la promesse d’une vie 
nouvelle. » Ces épreuves douloureuses 
vont la rendre plus mature, plus forte. 
Avec elle, le mot résilience prend tout 
son sens. « J’étais optimiste et prête à 
me battre », poursuit-elle, comme une 
évidence. Anh Thu renvoie aussi l’image 
d’une femme humble, dans le partage, 
créative et soucieuse du bien-être 
d’autrui. Ses armes fétiches ? Sa curio-
sité et son amour des lettres, comme 
en témoigne le dictionnaire qu’elle 
garde toujours à ses côtés. Après sa 
licence à l’Institut national des langues 
et civilisations orientales, elle renonce 
à son projet de devenir professeure de 
lettres : « J’avais en tête de revenir au 
pays mais il me fallait d’abord partir étu-
dier au Japon. J’ai changé de voie car 

je n’ai pas voulu vivre un autre déraci-
nement. »

Mieux vaut prévenir que 
guérir 
Habituée aux situations nouvelles, elle 
décroche son diplôme d’éducatrice de 
jeunes enfants en 1989. Elle travaille 
ensuite pendant dix ans en crèche à 
Paris avant de se spécialiser en tant 
qu’infirmière puéricultrice. « Je suis 
satisfaite de mon parcours mais pas 
fière, nuance-t-elle. Dans ma famille, 
suivre des études, c’est quelque 
chose de normal. » Ce dont elle est 
fière, en revanche, c’est sa reconver-
sion professionnelle en rapport avec 
sa passion pour les arts. Il suffit de voir 
son visage s’illuminer pour le consta-

ter. Après s’être formée, elle devient 
médiatrice artistique : une pratique qui 
utilise l’art, notamment le théâtre, pour 
soigner des personnes. Depuis 2021, 
Anh Thu anime un atelier mensuel de ce 
type au Centre culturel Ousmane Sy. La 
peinture, le dessin, la danse et les arts 
plastiques sont autant de supports qui 
permettent aux pratiquants de décou-
vrir leur potentiel. « Ils sont nombreux 
à douter d’eux-mêmes, remarque-t-
elle. Ils me disent par exemple qu’ils ne 
savent pas peindre et sont souvent 
surpris par leurs réalisations. Cette 
activité correspond à mes attentes 
car je me sens utile en agissant en 
amont. » 

Des projets plein la tête 
Déjà, durant le confinement, Anh Thu 
avait fait preuve d’imagination en 
mettant en place , avec son mari et 
quelques voisins, des « Apéros rue » 
dans son quartier du Noyer-Doré. Le 
principe ? Se retrouver entre habi-
tants à l’extérieur pour apprendre à 
se connaître et lire des poèmes. L’ex-
périence lui a tellement plu qu’elle a 
réussi à la transposer dans le salon 
de thé Saperlipapote à Massy depuis 
le début de l’année. « J’ai toujours des 
projets en tête, l’envie d’aller vers les 
autres, de les accompagner sans les 
juger ni les assister », conclut-elle.�

Très impliquée dans la vie de son quartier, Anh Thu est une des 
figures du Centre culturel Ousmane Sy où elle anime un atelier 
mensuel de médiation artistique. Tout son parcours révèle une 
femme modeste, résiliente et toujours prête au combat. Son 
cheval de bataille ? Donner aux autres ce qu’elle a pu recevoir. 

«  Je suis satisfaite de mon 
parcours mais pas fière. 

Dans ma famille, suivre des 
études, c’est quelque chose  

de normal. »

BIO  
EXPRESS

1978
Arrivée en France. 

1989
Diplômée d’éducatrice  

de jeunes enfants.

2007
Devient infirmière 

puéricultrice. 

2021
Met en place un atelier de 

médiation artistique au 
Centre culturel Ousmane Sy.

Cultiver 
la résilience 

Anh Thu 
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Quotidien > ÉTAT-CIVIL
 publications nominatives

Les personnes qui refusent la publication d’une naissance, d’un décès ou d’un mariage doivent le signaler  
aux services de l’État civil de la mairie (01 40 96 71 27). 

3/05 Ilyan Sifaoui
3/05 Albert Morrow Kassel
3/05 Isra Shah
3/05 Lisa Desplanches
4/05 Charlotte Baudrimont
4/05 Zeyna Remadna
6/05 Léonard Lepetit
7/05 Lidia Parau Calinescu
9/05 Manissa Mokhtar
11/05 Lena Leclercq Rosetti
11/05 Marius Sergent
12/05 Célian Thépaut Toyane
12/05 Emma Danna

12/05 Omar El Hadj
12/05 Léa Tibouchi
14/05 Mahé Salomon
14/05 Gabriel Taki
14/05 Léna Tessier
15/05 Ylan Benabdelkader
16/05 Nour El Braidy
17/05 Romane Drabczuk
17/05 Eden Sabban
18/05 Matteo Torella
19/05 Elena Costinesco Chassang
19/05 Aziz Romdhane
22/05 Auria Zongo

22/05 Esmée Lebled
22/05 Marceau Lebled
23/05 Enéa Jaurégui
24/05 Gabriel Venier
24/05 Suzanne Crépin
25/05 Lucas Sakhraoui
26/05 Margot Vicomte
26/05 Loann Vougny
29/05 Lyne Aissi
29/05 Dima Ben Ammar
29/05 Gabin Saidi
29/05 Ilyes Nettour

12/05 Laurent Debruyne et Véronirina Rivomalala
12/05 Pierre-Alexis Rats et Tania Lachaize 
13/05 Luc Boisfer et Typhanie Lombard
13/05 Maxime Lérat et Lauranne Pujol 
13/05 Armand Jacquin et Sarochar Mapong 

13/05 Alessandro Parise et Audrey Paglilo 
20/05 Loïc Vraux et Laetitia Jeanne  
20/05 Guillaume Schoumacker et Daniela Hagmann 
27/05 Charles Joseph-Augustin et Inès Bakir 
27/05 Mohamed El Guerchi et Charlotte Lermite

Marcel Lours, le 2/10
Pierre-René, 86 ans, le 28/02
Robert Guidot, 88 ans, le 7/05
Lap Nhan, née Ly, 92 ans, le 10/05
Annick Maunier, née Leroux, 84 ans, le 13/05
Marie De Brun, 90 ans, le 13/05

Jean-Claude Mie, 85 ans, le 19/05
Pauline Ndjitcham, née Wuessié, 69 ans, le 21/05
Eva Gallariti, née Neveux, 95 ans, le 22/05
Nicole Delplanche, née Choinel, 76 ans, le 22/05
Agop Ferahyan, 87 ans, le 23/05 

Ils sont nés

Ils se sont mariés

Ils nous ont quittés
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Évitons les erreurs du passé 
Partout dans le pays le nombre de dépôts de permis de 
construire et les transactions s’effondrent, les acquéreurs 
ont de plus en plus de difficultés à accéder à l’emprunt. 
La densification est largement imposée par la puissance 
publique aux communes, notamment par le biais d’un 
renforcement de la législation. Cette densification est 
difficile. Son équilibre économique est fragile, sa gou-
vernance défaillante et les habitants y sont réticents. Le 
gouvernement a présenté ses mesures pour relancer la 
politique du logement en France. Tous les intervenants du 
domaine, au-delà des promoteurs, s’accordent pour dire 
que ces mesures seront insuffisantes pour éviter la crise 
qui s’annonce.

Quelle conséquence pour Antony ?

Quelles évolutions allons-nous constater au cours des pro-
chaines années ? Que met en œuvre la majorité municipale 
pour éviter de reproduire les erreurs des années 70 ? Com-
ment Les projets majeurs de densification urbaine de notre 
ville seront-ils commercialisés ? La majorité laissera-t-elle 
les promoteurs de Jean Zay céder des immeubles entiers 
à des bailleurs institutionnels pour accélérer leur commer-
cialisation ?  Construira-t-elle le quartier Antonypole majo-
ritairement avec ces mêmes bailleurs institutionnels ?

Pour mémoire.

Le grand ensemble Massy-Antony s’est construit avec des 
bailleurs institutionnels de ce type. Pourtant le développe-
ment harmonieux de notre ville depuis des décennies s’est 
construit autour d’un habitat de propriétaires occupants 
tout en mixant les types d’habitats adaptés aux capacités 
de chacun.

L’été sera chaud ?...
Il fut un temps, pas si lointain, où, en France, il était 
de coutume de se demander si l'été serait « chaud ». 
Et ceux qui en avaient les moyens allaient, si besoin, 
chercher la chaleur loin de chez eux... Aujourd'hui, la 
question n'est plus de savoir si l'été sera chaud (le 
printemps l'est déjà !) mais comment il sera possible, 
notamment pour les plus fragiles (par exemple les 
personnes âgées isolées), de supporter les « vagues 
de chaleur », voire d'y survivre.

Ce « réchauffement » n'est qu'un aspect du dérè-
glement climatique, dont certains nient encore 
l'existence ou relativisent les conséquences.

Contrairement à ce qu'annoncent le gouvernement 
ou notre maire, ni notre pays, ni notre ville n'ont pris 
les mesures nécessaires et suffisantes pour y faire 
face maintenant et encore moins pour le limiter dans 
l'avenir. À Antony, par exemple, malgré nos demandes 
répétées, même une simple mesure comme le main-
tien de l'ouverture, tout l'été, d'équipements munici-
paux (médiathèque, centre culturel...) n'est toujours 
pas d’actualité. Cette année encore, les habitants qui 
n'auront pas la chance de partir en vacances seront 
donc privés de pause ou d'activités dans des lieux 
publics et relativement frais. Heureusement, il est 
encore possible d'agir pour le climat et pour le 
vivant. Alors engagez-vous, sans plus attendre, pour 
relever le défi de notre « temps » !

Et que cet été vous apporte la chaleur… mais celle 
du partage, la fraîcheur des découvertes et la dou-
ceur du repos.

ZFE, une dure réalité … 
Face à l’urgence climatique et l’enjeu de santé 
publique, la Métropole du Grand Paris (MGP) a mis en 
place en juillet 2019 une Zone à Faibles Emissions 
(ZFE) afin de réduire l’émission de particules via le 
renouvellement progressif du parc automobile. La 
cible : 100 % de véhicules propres d’ici 2030. Un 
arrêté municipal de juillet 2021 spécifie les restric-
tions d’accès aux véhicules Crit’Air 4 et 5 à Antony.

La MGP doit se prononcer sur la date d’application 
de l’extension de ces restrictions de circulation aux 
véhicules Crit’Air 3 (20 % du parc automobile actuel). 
Cette dernière en effet, après avoir été reportée de 
juillet 2022 à juillet 2023, pourrait l’être à nouveau 
à l’horizon début 2025. Cette décision, si elle est 
confirmée, illustre la difficulté de mise en place d’une 
mesure de bon sens, à l’origine plébiscitée, mais qui 
nécessiterait un accompagnement financier pour 
de nombreux ménages, a fortiori dans une période 
d’inflation amputant le pouvoir d’achat.

Malgré une desserte en RER conséquente, le parc 
automobile antonien reste, par ailleurs, étonnam-
ment stable alors qu’il décroît en  Île-de-France et 
dans les communes voisines (chiffres 2020/2021). 
Il convient d’en identifier les raisons et proposer 
des solutions : promouvoir activement l’usage des 
mobilités douces, œuvrer pour l’amélioration des 
transports locaux (navettes), simplifier l’utilisation 
du vélo et des multi-modalités, investir dans l’auto-
partage électrique.

contact@antonyenmouvement.fr

Isabelle Rémy-Largeau

> TRIBUNES

NON, les quartiers périphériques 
ne sont pas sacrifiés
Le projet de modernisation de la rue Mounié est prêt. Il fait l’objet d’un 
dossier de présentation dans le magazine. Pendant trois mois, vous 
êtes appelés à nous faire part de vos idées pour l’améliorer. Et si tout 
va bien, dans un peu plus d’un an, il sera réalisé. En septembre 2024, 
nous aurons la nouvelle rue Mounié. Les piétons pourront s’y promener 
agréablement et faire leurs achats tranquillement. FINI le stress et les 
embouteillages !

Et, après la rue Mounié, nous embellirons progressivement les autres 
rues du centre-ville, dans le même esprit que la place Patrick-Devedjian.

Vous vous souvenez ? Il y a quelques mois des activistes ont mené 
une campagne acharnée contre le projet. Ils nous accusaient de vouloir 
saccager le centre-ville. Vous allez pouvoir juger de leur sérieux.

Mais la critique que vont nous faire désormais à coup sûr nos opposi-
tions, ce n’est pas le saccage du centre-ville mais d’oublier les autres 
quartiers, de consacrer tous nos moyens, tous nos efforts, tous nos 
crédits au centre-ville. On en fait trop pour la rue Mounié et on oublie 
les quartiers périphériques !

Nouveau mensonge

Ils oublient les 140 millions d’euros consacrés par le plan Borloo à la 
rénovation urbaine du Noyer Doré qui ont fait de ce qui était un haut 
lieu de la drogue et de la délinquance le quartier paisible et agréable 
qu’il est aujourd’hui.

Ils oublient les programmes de mise en souterrain des réseaux élec-
triques et téléphoniques et la reconstruction de toutes les rues en 
mauvais état mis en œuvre par la ville de 2004 à 2014 et qui ont changé 
l’environnement immédiat des quartiers pavillonnaires.

Ils n’ont pas pris en compte la reconstruction de la rue Lavoisier qui 
mène au lycée Descartes et qui va s’achever cet été ou encore la requa-
lification de la rue Pajeaud que le département va réaliser l’an prochain.

Et ils ne le savent pas encore, mais l’an prochain, nous allons entamer 
la reconstruction de la rue des Rabats : les riverains ne sentiront plus 
trembler leurs tables au passage du Paladin.

Vous voyez, il n’y en a pas que pour le centre-ville.

Et franchement, nous avions besoin d’un centre-ville dont on soit fier, 
n’est-ce-pas !
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LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI
DU 10/07
AU 14/07

Œuf dur mayonnaise
Pizza au fromage

Salade verte
Fromage blanc nature et sucre

Fruit frais

Goûter : pain au lait, lait, 
compote pomme fraise

Tomates vinaigrette
Sauté de bœuf sauce basquaise

Blé
Petit moulé nature

Liégeois vanille

Goûter : baguette, confiture, 
fruit frais

Salade de pâtes
Filet de poisson pané

Carottes au persil
Edam

Fruit frais

Goûter : barre marbrée, lait, 
compotes de pommes

Pastèque
Rôti de dinde sauce moutarde

Riz
Carré de l'Est
Mister Freeze

Goûter : gâteau, lait,  
fruit frais

DU 17/07
AU 21/07

Salade de pommes de terre
Sauté de veau sauce marengo
Trio pommes de terre, carottes 

et navets
Mimolette
Fruit frais

Goûter : gaufre, lait, 
compote pomme banane

Carottes râpées vinaigrette
Sauté de poulet au jus

Coquillettes
Yaourt aromatisé

Compote pomme fraise

Goûter : barre bretonne, 
yaourt nature, fruit frais

Melon
Merguez

Ratatouille et Riz
Tomme noire

Flan nappé caramel

Goûter :  gâteau, lait, fruit 
frais

Macédoine mayonnaise
Omelette

Purée de pommes de terre
Coulommiers

Fruit de saison

Goûter : baguette,  
fromage frais

Salade fromagère
Filet de lieu sauce ciboulette

 Semoule
Fromage blanc nature et sucre

Rocher coco

Goûter : baguette, pâte  
à tartiner, fruit frais

DU 24/07
AU 28/07

Taboulé
Sauté de dinde sauce provençale

Carottes
Petit Louis

Fruit de saison

Goûter : gâteau, fromage blanc, 
confiture, compote pomme

Tomates
Filet de merlu sauce crème

Épinards CE2 béchamel et riz 
 Mimolette

Timbale sorbet citron fruits 
rouges

Goûter : baguette, confiture, jus

Œuf dur mayonnaise
Bolognaise de lentilles

       Torsades HVE
Saint-Paulin

    Fruit

 Goûter : gaufre, yaourt, 
compote pomme banane

Fêtes des centres
Duo Pastèque melon

Hot dog de volaille et ketchup
Chips

Yaourt à boire fraise
Brownie au chocolat du Chef

Goûter : madeleine, lait, 
fruit frais

Concombres HVE vinaigrette 
balsamique

Rillette de thon mayonnaise
Salade de pommes de terre CE2

Edam
Crème dessert vanille

Goûter : croissant, fruit frais

DU 31/07
AU 04/08

Salade verte vinaigrette
Sandwich grecque

Röstis
Edam

Fromage blanc au coulis de 
fruits rouges

Goûter : pain au chocolat, 
fruit frais

Pizza au fromage
Sauté de bœuf sauce 

barbecue
Printanière de légumes

Pointe de Brie
Fruit frais 

Goûter :  baguette, purée 
de poire

Melon
Filet de colin sauce paprika

Boulgour
Yaourt aromatisé

Purée pomme banane

Goûter : galette, fromage 
frais, jus

Carottes HVE au citron
 Cake chèvre-tomate du chef
Salade de haricots verts CE2
Petit moulé ail & fines herbes

Fruit frais

Goûter :  baguette, pâte à 
tartiner, compote pomme

Pastèque
Poulet sauce tandoori

Riz
Carré Ligueil
Île flottante

Goûter : pain au lait, lait 
nature, fruit frais

DU 07/08
AU 11/08

Tomates HVE vinaigrette 
Sauté de poulet

Purée de pommes de terre 
Fromage fondu

Purée pomme fraise

Goûter : petits-beurre, 
fromage blanc, jus

Friand au fromage 
Filet de colin sauce citronnée 

Haricots romano 
 Camembert 

Fruit de saison 

Goûter : barre pâtissière, 
yaourt, compote pomme 

banane

Roulade de volaille+ 
cornichon

Sauté de veau sauce basilic
Mélange campagnard et riz

Tomme noire
Flan chocolat

Goûter : madeleine, lait 
nature, fruit frais

Salade des Alpilles
Couscous de légumes 

 Petit-suisse fruité  
Mister freeze 

Goûter : croissant, fruit frais

Menu américain
Salade coleslaw
Cheese burger

Potatoes 
Yaourt nature

Pastèque

Goûter : rocher coco, lait, 
compote pomme

DU 14/08
AU 18/08

Taboulé de chou-fleur
Sauté de bœuf sauce paprika

Coquillettes
Yaourt aromatisé

Fruit frais 

Goûter : barre pâtissière, 
fromage frais, fruit frais

Carottes râpées vinaigrette
 Parmentier de légumes

Fromage fondu
Mousse au chocolat

Goûter : chausson aux 
pommes, fruit frais

Pastèque
Rôti de dinde au jus

Gratin de courgettes et 
quinoa CE2

Coulommiers
Flan pâtissier

Goûter : pain, confiture, 
compote pomme

Salade verte, maïs, 
tomate cerise

Calamars à la romaine et citron
Ratatouille et Riz

Fromage blanc nature
Pêche au sirop

Goûter : gaufre, lait, fruit frais

DU 21/08
AU 25/08

Salade coleslaw 
Filet de colin sauce safranée

Blé aux petits légumes 
Gouda

Liégeois chocolat

Goûter : spéculoos, lait, 
compote pomme poire

Salade de riz niçois
Poulet sauce basquaise
Printanière de légumes

Tartare nature
Fruit frais

Goûter : madeleine, fromage 
blanc, jus

Tomates vinaigrette
Quiche au thon du Chef

Salade iceberg
Petit-suisse aromatisé

Quatre-quarts

Goûter : baguette, barre 
chocolat, lait

Fêtes des centres
Duo Pastèque melon

Hot dog de volaille et ketchup
Chips

Yaourt à boire fraise
Brownie au chocolat du Chef

Goûter : baguette, fromage 
fondu

Saucisson à l'ail* + cornichon
* Roulade de volaille

Sauté de bœuf au curry
et lait de coco

Semoule
 Bûche du Pilat

Melon

Goûter : croissant, fruit frais

DU 28/08
AU 01/09

Carottes râpées HVE 
vinaigrette

Axoa de bœuf et ses 
pommes de terre

Pointe de Brie
Purée pomme fraise

Goûter : tartelette, fromage 
blanc, fruit frais

Tomates vinaigrette
 Émincé de dinde thym citron

Farfalles
Yaourt aromatisé

Fruit frais

Goûter : baguette, confiture, 
compote pomme banane

Pastèque
Colin meunière sauce tartare

Cordiale de légumes
Mimolette

Semoule au lait du Chef
 

Goûter : barre pâtissière, 
lait, fruit frais

Salade de maïs au thon 
vinaigrette

Merguez
Ratatouille et riz Bio

 Yaourt nature et sucre
Fruit frais

Goûter : rocher coco, lait 
chocolat, jus

Concombres HVE  
au fromage blanc

Cake olive, tomate,  
emmental du Chef

Salade verte
Fromage fondu

Timbale vanille fraise

Goûter : gaufre, lait, fruit frais

Menus des écoles et des CML

Tous les repas sont accompagnés de pain local. La viande de bœuf est RAV (race à viande) et locale (Migennes). Le haché de bœuf est VBF (viande bovine française).  
Le gigot d’agneau est français. Le sauté d’agneau, le veau, la volaille et le porc sont Label Rouge. Les poissons sont issus de la pêche durable (MSC) en majorité. Les pommes 
de terre sont locales en saison. Les fromages sont servis à la coupe en majorité. La mention AOP signifie Appellation d’Origine Protégée. Les cakes, quiches et tartes sont faits 
maison. Le jour où du porc est servi, un plat de substitution sans porc est systématiquement proposé. Plus d’informations sur la composition des menus : sohappy.fr

Vacances 
scolaires

Vacances 
scolaires

Vacances 
scolaires

Vacances 
scolaires

Vacances 
scolaires

Produit Label rouge
Produit issu de l’agriculture biologique
Produit local
Produit AOP
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Pharmacies de garde
En dehors des heures d’ouverture, s’adresser au commissariat d’Antony : 01 55 59 06 00

DIMANCHES ET  
JOURS FÉRIÉS

 Dimanche 2 juillet
Pharmacie Chau Vinh
69 avenue Raymond-Aron
01 47 02 86 02

 Dimanche 9 juillet
Pharmacie du Métro
42 rue Auguste-Mounié
01 46 66 01 16

 Vendredi 14 juillet
Pharmacie du Marché
26 rue Auguste-Mounié
01 46 66 01 43

 Dimanche 16 juillet
Pharmacie Bader
8 avenue de la Division-Leclerc
01 46 66 01 46

 Dimanche 23 juillet
Pharmacie de l’Église
9 rue de l’Église
01 46 66 10 23

 Dimanche 30 juillet
Pharmacie des Sources
59 avenue François-Molé
01 56 45 07 33

 Dimanche 6 août
Pharmacie Lanlo
151 avenue de la Division-Leclerc
01 46 66 03 35

 Dimanche 13 août
Pharmacie Val-de-Bièvre
210 rue Adolphe-Pajeaud
01 46 66 40 80

 Mardi 15 août
Pharmacie Fontaine Michalon
81 rue Mirabeau
01 42 37 77 30

 Dimanche 20 août
Pharmacie Sechel
170 avenue du Président Kennedy
01 42 37 90 33

 Dimanche 27 août
Pharmacie To Minh Luan
Place des Baconnets
01 46 66 36 21

TOUS LES LUNDIS MATIN
 Pharmacie To Minh-Luan

Place des Baconnets
01 46 66 36 21

 Pharmacie Catherine Chau
1 place de la Résidence
01 47 02 89 85

 Pharmacie Lanlo
151 avenue de la Division-Leclerc
01 46 66 03 35

 Pharmacie de l’Église
9 rue de l’Église
01 46 66 10 23

 Pharmacie Fontaine Michalon
81 rue Mirabeau
01 42 37 77 30

 Pharmacie Val-de-Bièvre
210 rue Adolphe-Pajeaud
01 46 66 40 80

 Pharmacie des Écoles
2 rue Adolphe-Pajeaud
01 42 37 41 28

 Pharmacie Hamarsy
123 avenue Aristide-Briand
09 66 41 22 86

 Pharmacie du Marché
26 rue Auguste-Mounié
01 46 66 01 43

 Pharmacie du Métro
42 rue Auguste-Mounié
(sauf les lundis fériés)
01 46 66 01 16

 Pharmacie du Pont
52 avenue de la Division-Leclerc
01 46 66 01 79

 Pharmacie Le Pôle d’Antony
136 rue Pascal
01 42 37 41 84

 Pharmacie des Sources
59 avenue François-Molé
01 56 45 07 33

 Pharmacie Sechel
170 avenue du Président-Kennedy
01 42 37 90 33

Liste des pharmacies de garde 
également consultable sur 
monpharmacien-idf.fr

RENCONTREZ VOS ÉLUS
 Votre conseillère départementale

Véronique Bergerol reçoit le 1er vendredi de chaque mois de 8 h 30 à 

12 h à l’Hôtel-de-Ville, sur RDV au 01 40 96 71 65.

 Votre maire et conseiller départemental
Jean-Yves Sénant reçoit à l’Hôtel-de-Ville sur rendez-vous au

01 40 96 71 01.

 Votre députée
Maud Bregeon. Contactez-la au 01 40 63 48 61 ou  

maud-bregreon@assemblee-nationale.fr

 Opposition
ANTONY TERRE CITOYENNE
01 84 19 69 33
elus@antonyterrecitoyenne.org
david.mauger@antonyterrecitoyenne.org
irene.huard@antonyterrecitoyenne.org
olivier.parisis@antonyterrecitoyenne.org
isabelle.remy-largeau@antonyterrecitoyenne.org

bruno.edouard@orange.fr

ANTONY EN MOUVEMENT

contact@antonyenmouvement.fr

ANTONY ENSEMBLE

contact@antonyensemble.fr

Médicales 
Appelez le 15 
SOS urgences 92 : 
01 46 03 77 44

Pompiers 
Appelez le 18 ou le 112 
depuis un portable

Police secours 
Appelez le 17 
Police nationale : 
01 55 59 06 00 
Police municipale : 
01 40 96 72 00

Poison 
Centre antipoison : 
01 40 05 48 48 
Dentaires 
Dimanches et jours fériés 
(9 h-12 h, 14 h-17 h), 
appelez le 01 41 09 77 33 
Au 01 47 78 78 34, 
un répondeur 
communique le praticien 
de garde. Sinon, faites le 15
Animaux 
SOS vétérinaires 
(dim. et jours fériés) : 
0 892 689 933

URGENCES






